
I Actes dont la publication est une condition de leur applicabilitffl

´ R�glement (CE) no 74/2004 du Conseil du 13 janvier 2004 instituant un droit
compensateur dfflfinitif sur les importations de linge de lit en coton originaire
de l’Inde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

R�glement (CE) no 75/2004 de la Commission du 16 janvier 2004 ffltablissant les
valeurs forfaitaires ð l’importation pour la dffltermination du prix d’entrffle de certains
fruits et lfflgumes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30

R�glement (CE) no 76/2004 de la Commission du 16 janvier 2004 fixant les prix mini-
maux de vente du beurre pour la 133e adjudication particuli�re effectuffle dans le cadre
de l’adjudication permanente prfflvue par le r�glement (CE) no 2571/97 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32

R�glement (CE) no 77/2004 de la Commission du 16 janvier 2004 fixant les montants
maximaux de l’aide ð la cr�me, au beurre et au beurre concentrffl pour la 133e adjudica-
tion particuli�re effectuffle dans le cadre de l’adjudication permanente prfflvue par le
r�glement (CE) no 2571/97 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34

R�glement (CE) no 78/2004 de la Commission du 16 janvier 2004 fixant le prix
maximal d’achat du beurre pour la 86e adjudication effectuffle dans le cadre de l’adjudi-
cation permanente rfflgie par le r�glement (CE) no 2771/1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36

R�glement (CE) no 79/2004 de la Commission du 16 janvier 2004 fixant le montant
maximal de l’aide au beurre concentrffl pour la 305e adjudication particuli�re effectuffle
dans le cadre de l’adjudication permanente prfflvue par le r�glement (CEE) no 429/90 37

R�glement (CE) no 80/2004 de la Commission du 16 janvier 2004 concernant la dfflli-
vrance des certificats d’importation d’ail pour le trimestre allant du 1er mars au 31 mai
2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38

´ R�glement (CE) no 81/2004 de la Commission du 16 janvier 2004 portant ouver-
ture de ventes publiques d’alcool d’origine vinique en vue de l’utilisation de
biofflthanol dans la Communautffl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40

R�glement (CE) no 82/2004 de la Commission du 16 janvier 2004 fixant le prix
minimal de vente du lait fflcrfflmffl en poudre pour la 52e adjudication particuli�re effec-
tuffle dans le cadre de l’adjudication permanente visffle au r�glement (CE) no 2799/1999 43

(Suite au verso.)

Journal officiel
de l’Union europfflenne

ISSN 1725-2563

L 12
47e annffle

17 janvier 2004

Les actes dont les titres sont imprimffls en caract�res maigres sont des actes de gestion courante pris dans le cadre de la politique
agricole et ayant gfflnfflralement une durffle de validitffl limitffle.
Les actes dont les titres sont imprimffls en caract�res gras et prfflcffldffls d’un astfflrisque sont tous les autres actes.

�dition de langue française Lfflgislation

Sommaire

2

FR



R�glement (CE) no 83/2004 de la Commission du 16 janvier 2004 modifiant les droits
ð l’importation dans le secteur des cfflrfflales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44

II Actes dont la publication n’est pas une condition de leur applicabilitffl

Parlement europfflen
Conseil

2004/55/CE:

´ Dfflcision du Parlement europfflen et du Conseil du 22 dfflcembre 2003 portant
nomination de l’autoritffl de contr�le indfflpendante prfflvue ð l’article 286 du traitffl
CE (contr�leur europfflen de la protection des donnffles) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47

Commission

2004/56/CE:

´ Dfflcision de la Commission du 23 dfflcembre 2003 relative ð la poursuite en 2004
des essais et analyses comparatifs communautaires dfflbutffls en 2002 concernant
les matfflriels de multiplication et les plants de Prunus domestica conformfflment
ð la directive 92/34/CEE du Conseil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48

2004/57/CE:

´ Dfflcision de la Commission du 23 dfflcembre 2003 relative ð la poursuite en 2004
des essais et analyses comparatifs communautaires dfflbutffls en 2003 concernant
les semences et matfflriels de multiplication de graminffles, Triticum aestivum, Bras-
sica napus et Allium ascalonicum en vertu des directives 66/401/CEE, 66/402/CEE,
68/193/CEE, 92/33/CEE, 2002/54/CE, 2002/55/CE, 2002/56/CE et 2002/57/CE du
Conseil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49

2004/58/CE:

´ Dfflcision de la Commission du 23 dfflcembre 2003 relative ð la poursuite en 2004
des essais et analyses comparatifs communautaires dfflbutffls en 2003 concernant
les matfflriels de multiplication et les plants de Prunus domestica conformfflment
ð la directive 92/34/CEE du Conseil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

2004/59/CE:

´ Dfflcision de la Commission du 23 dfflcembre 2003 relative ð la poursuite en 2004
des essais et analyses comparatifs communautaires dfflbutffls en 2002 concernant
les matfflriels de multiplication des plantes ornementales de Chamaecyparis, Ligus-
trum vulgare et Euphorbia fulgens selon la procffldure prfflvue par la directive 98/
56/CE du Conseil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51

2004/60/CE:

´ Dfflcision de la Commission du 23 dfflcembre 2003 relative ð la poursuite en 2004
des essais et analyses comparatifs communautaires dfflbutffls en 2003 concernant
les matfflriels de multiplication des plantes ornementales de Chamaecyparis, Ligus-
trum vulgare, Euphorbia fulgens et bulbes de fleurs (Narcissus) selon la procffldure
prfflvue ð la directive 98/56/CE du Conseil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52

Actes adoptffls en application du titre V du traitffl sur l’Union europfflenne

´ Dfflcision 2004/61/PESC du Conseil du 26 mai 2003 relative ð la conclusion de
l’accord entre l’Union europfflenne et la Rfflpublique slovaque concernant la parti-
cipation des forces armffles de la Rfflpublique slovaque aux forces placffles sous la
direction de l’Union europfflenne (FUE) dans l’ancienne Rfflpublique yougoslave de
Macffldoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53

Accord entre l’Union europfflenne et la Rfflpublique slovaque concernant la participation des
forces armffles de la Rfflpublique slovaque aux forces placffles sous la direction de l’Union
europfflenne (FUE) dans l’ancienne Rfflpublique yougoslave de Macffldoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54

Sommaire (suite)

FR



I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 74/2004 DU CONSEIL
du 13 janvier 2004

instituant un droit compensateur définitif sur les importations de linge de lit en coton originaire
de l'Inde

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2026/97 du Conseil du 6 octobre 1997
relatif à la défense contre les importations qui font l'objet de
subventions de la part de pays non membres de la Commu-
nauté européenne (1), et notamment son article 15,

vu la proposition de la Commission présentée après consulta-
tion du comité consultatif,

considérant ce qui suit:

A. PROCÉDURE

1. Ouverture

(1) Le 18 décembre 2002, la Commission a annoncé, par
un avis (ci-après dénommé «avis d'ouverture») publié au
Journal officiel des Communautés européennes, l'ouverture
d'une procédure antisubventions concernant les importa-
tions dans la Communauté de linge de lit en coton, pur
ou mélangé avec des fibres synthétiques ou artificielles
ou avec du lin (lin non dominant), blanchi, teint ou
imprimé (ci-après dénommé «linge de lit en coton»),
originaire de l'Inde (2) et a entamé une enquête.

(2) La procédure a été ouverte à la suite d'une plainte
déposée en novembre 2002 par le comité de l'industrie
du coton et des fibres connexes de la Communauté euro-
péenne (Eurocoton, ci-après dénommé «plaignant») au
nom de producteurs représentant plus de 25 % de la
production communautaire totale de linge de lit en
coton. La plainte contenait des éléments attestant à
première vue l'existence de subventions dont ferait
l'objet le produit en question et du préjudice important
en résultant, qui ont été jugés suffisants pour justifier
l'ouverture d'une procédure.

(3) Avant l'ouverture de la procédure, la Commission a,
conformément à l'article 10, paragraphe 9, du règlement
(CE) no 2026/97 (ci-après dénommé «règlement de
base»), notifié aux pouvoirs publics indiens le dépôt
d'une plainte dûment étayée selon laquelle les importa-
tions faisant l'objet de subventions de linge de lit en

coton originaire de l'Inde causeraient un préjudice
important à l'industrie communautaire. Les pouvoirs
publics indiens ont été invités à engager des consulta-
tions dans le but de clarifier la situation à ce sujet et de
trouver une solution mutuellement convenue. Ces
consultations se sont tenues dans les bureaux de la
Commission à Bruxelles, mais les pouvoirs publics
indiens n'ont fourni aucun élément concluant susceptible
de réfuter les allégations avancées dans la plainte. Il a
toutefois été dûment tenu compte des commentaires
qu'ils ont présentés au sujet des allégations contenues
dans la plainte à propos des importations faisant l'objet
de subventions et du préjudice important subi par l'in-
dustrie communautaire.

(4) La Commission a officiellement informé les producteurs-
exportateurs et les importateurs notoirement concernés,
de même que leurs associations, les représentants du
pays exportateur concerné, le plaignant et les autres
producteurs communautaires, les associations connues
de producteurs ainsi que les utilisateurs connus, de l'ou-
verture de la procédure. Les parties intéressées ont eu
l'occasion de présenter leur point de vue par écrit et de
demander à être entendues dans les délais fixés dans
l'avis d'ouverture.

(5) Il a été allégué que plus de quarante-cinq jours se sont
écoulés entre la date du dépôt de la plainte et la date
d'ouverture de la procédure. Conformément à l'article
10, paragraphe 13, du règlement de base, une plainte est
réputée avoir été déposée le premier jour ouvrable
suivant celui de sa remise à la Commission par lettre
recommandée ou contre accusé de réception. L'accusé de
réception est daté du jeudi 31 octobre 2002. Le vendredi
1er novembre étant un jour férié, le premier jour
ouvrable suivant l'accusé de réception par la Commis-
sion est le lundi 4 novembre 2002. En conséquence, le
lundi 4 novembre 2002 doit être considéré comme la
date du dépôt de la plainte. L'avis d'ouverture a été
publié le 18 décembre 2002, soit clairement dans les
quarante-cinq jours suivant le dépôt de la plainte. L'avis
d'ouverture a donc bien été publié dans le délai prévu à
l'article 10, paragraphe 13, du règlement de base.
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2. Échantillonnage

ÉCHANTILLONNAGE DES PRODUCTEURS-EXPORTATEURS
EN INDE

Généralités

(6) Compte tenu du nombre élevé d'exportateurs indiens, la
Commission a décidé de recourir aux techniques
d'échantillonnage conformément à l'article 27 du règle-
ment de base.

(7) Afin de permettre à la Commission de choisir un échan-
tillon, conformément à l'article 27, paragraphe 2, du
règlement de base, les exportateurs ou leurs représen-
tants ont été invités à se faire connaître dans un délai de
trois semaines après l'ouverture de la procédure et à
fournir des informations sur leurs exportations et ventes
intérieures, certains régimes de subvention et les noms et
activités de toutes leurs sociétés liées. La Commission a
également pris contact avec les autorités indiennes.

Présélection de l'échantillon

(8) Plus de 80 sociétés se sont fait connaître, ont commu-
niqué les informations demandées dans le délai de trois
semaines et avaient exporté le produit concerné vers la
Communauté au cours de la période d'enquête. Ces
sociétés ont été considérées comme ayant coopéré et ont
été prises en compte dans la sélection de l'échantillon.
Elles ont représenté plus de 90 % des exportations totales
de l'Inde vers la Communauté.

(9) Les sociétés n'ayant finalement pas été retenues dans
l'échantillon ont été informées que tout droit compensa-
teur institué sur leurs exportations serait calculé confor-
mément aux dispositions de l'article 15, paragraphe 3,
du règlement de base, c'est-à-dire sans excéder le
montant moyen pondéré des subventions passibles de
mesures compensatoires établi pour les sociétés de
l'échantillon.

(10) Les sociétés qui ne se sont pas fait connaître dans le délai
fixé dans l'avis d'ouverture ont été considérées comme
des sociétés n'ayant pas coopéré.

Sélection de l'échantillon

(11) Conformément à l'article 27, paragraphe 1, du règlement
de base, les producteurs-exportateurs ont été sélectionnés
sur la base du plus grand volume d'exportations repré-
sentatif sur lequel l'enquête pouvait raisonnablement
porter compte tenu du temps disponible. Sur cette base,
huit producteurs-exportateurs (plus trois sociétés liées)
ont été retenus pour faire partie de l'échantillon en
consultation avec les représentants des sociétés, l'associa-
tion professionnelle d'exportateurs (Texprocil) et les
pouvoirs publics indiens. Cet échantillon représentait
55 % des exportations indiennes du produit concerné
vers la Communauté.

(12) Les sociétés incluses dans l'échantillon, qui ont pleine-
ment coopéré à l'enquête, se sont vu attribuer une marge
de subvention et un droit individuels.

Examen individuel des sociétés non incluses dans l'échantillon

(13) Vingt et une sociétés ayant coopéré non incluses dans
l'échantillon ont demandé le calcul de marges indivi-
duelles de subvention. Conformément à l'article 27,
paragraphe 3, du règlement de base, leurs demandes
n'ont pas pu être acceptées dans le cadre de la présente
enquête dans la mesure où le nombre d'exportateurs
était tellement important que des examens individuels
auraient indûment compliqué la tâche et empêché
d'achever l'enquête en temps utile. Les vingt et une
sociétés en question en ont été informées en consé-
quence.

ÉCHANTILLONNAGE DES PRODUCTEURS COMMUNAU-
TAIRES

(14) Compte tenu du grand nombre de producteurs commu-
nautaires soutenant la plainte et conformément à l'article
27 du règlement de base, la Commission avait annoncé
dans l'avis d'ouverture son intention de choisir un échan-
tillon de producteurs communautaires sur la base du
plus grand volume représentatif de production et de
ventes de l'industrie communautaire, sur lequel l'enquête
pouvait raisonnablement porter compte tenu du temps
disponible. À cet effet, la Commission a demandé aux
sociétés de fournir des informations sur la production et
les ventes du produit similaire.

(15) Sur la base des réponses reçues, la Commission a sélec-
tionné cinq sociétés dans trois États membres. La sélec-
tion a été opérée en fonction du volume de production
et de ventes considéré comme étant le plus représentatif
de la taille du marché.

(16) Deux de ces cinq sociétés, parmi les plus petites, n'ont
pas été en mesure de présenter un relevé complet de
toutes les transactions destinées aux clients indépendants
au cours de la période d'enquête et ont donc été considé-
rées comme n'ayant que partiellement coopéré.

3. Enquête

(17) Certains producteurs-exportateurs du pays concerné,
ainsi que des producteurs, des utilisateurs et des importa-
teurs communautaires, ont fait connaître leur point de
vue par écrit. Toutes les parties qui en ont fait la
demande dans le délai fixé et qui ont prouvé qu'il existait
des raisons particulières de les entendre ont été enten-
dues.

(18) Des réponses au questionnaire ont été fournies par les
cinq producteurs communautaires de l'échantillon à l'ori-
gine de la plainte, par un échantillon représentatif de
huit producteurs-exportateurs (plus trois sociétés liées)
en Inde et par un importateur indépendant dans la
Communauté.
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(19) La Commission a recherché et vérifié toutes les informa-
tions jugées nécessaires pour déterminer le niveau des
subventions, le préjudice, le lien de causalité et l'intérêt
de la Communauté. Elle a procédé à une vérification sur
place auprès des sociétés suivantes:

Producteurs communautaires
— Bierbaum Unternehmensgruppe GmbH & Co. KG,

Allemagne,
— Descamps SA, France,
— Gabel industria tessile SpA, Italie,
— Vanderschooten SA, France,
— Vincenzo Zucchi SpA, Italie;

Importateur indépendant dans la Communauté
— Richard Haworth, Royaume-Uni;

Producteurs-exportateurs en Inde
— The Bombay Dyeing and Manufacturing Co.,

Mumbai,
— Brijmohan Purusottamdas, Mumbai,
— Divya Textiles, Mumbai,
— Jindal Worldwide Ltd, Ahmedabad (lié à Texcellence

Overseas),
— Mahalaxmi Exports, Ahmedabad,
— Nowrosjee Wadia & Sons, Mumbai (lié à The

Bombay Dyeing and Manufacturing Co.),
— N. W. Exports Limited, Mumbai (lié à The Bombay

Dyeing and Manufacturing Co.),
— Pasupati Fabrics, New Delhi,
— Prakash Cotton Mills Pvt., Ltd, Mumbai,
— Texcellence Overseas, Mumbai,
— Vigneshwara Exports Limited, Mumbai.

(20) L'enquête relative aux subventions et au préjudice a
couvert la période comprise entre le 1er octobre 2001 et
le 30 septembre 2002 (ci-après dénommée «période
d'enquête»). L'examen des tendances utiles pour évaluer
le préjudice a porté sur la période comprise entre 1999
et la fin de la période d'enquête (ci-après dénommée
«période considérée»).

(21) Compte tenu de la nécessité d'approfondir certains
aspects des subventions, du préjudice, du lien de causa-
lité et de l'intérêt de la Communauté, aucune mesure
compensatoire provisoire n'a été instituée sur le linge de
lit en coton originaire de l'Inde.

B. PRODUIT CONCERNÉ ET PRODUIT SIMILAIRE

1. Produit concerné

(22) Le produit concerné est du linge de lit en coton, pur ou
mélangé avec des fibres synthétiques ou artificielles ou
avec du lin (lin non dominant), blanchi, teint ou
imprimé, originaire de l'Inde, relevant actuellement des
codes NC ex 6302 21 00 (codes TARIC 6302 21 00 81,
6302 21 00 89), ex 6302 22 90 (code TARIC
6302 22 90 19), ex 6302 31 10 (code TARIC
6302 31 10 90), ex 6302 31 90 (code TARIC
6302 31 90 90) et ex 6302 32 90 (code TARIC
6302 32 90 19). Le linge de lit comprend les draps de lit

(draps-housses ou draps plats), les housses d'édredon et
les taies d'oreiller, conditionnés ensemble ou séparément.
Tous les types de produit présentent des caractéristiques
physiques essentielles similaires et sont destinés aux
mêmes usages. Ils sont donc considérés comme un seul
et même produit.

2. Produit similaire

(23) Il a été constaté que le produit fabriqué et vendu sur le
marché intérieur indien, celui exporté par l'Inde vers la
Communauté et celui produit et vendu dans la Commu-
nauté par les producteurs communautaires présentent les
mêmes caractéristiques physiques essentielles et sont
destinés aux mêmes usages, si bien qu'ils doivent être
considérés comme des produits similaires au sens de l'ar-
ticle 1er, paragraphe 5, du règlement de base.

C. SUBVENTIONS

1. Introduction

(24) Sur la base des informations contenues dans la plainte et
des réponses au questionnaire de la Commission, les six
régimes suivants dans le cadre desquels des subventions
à l'exportation seraient octroyées ont fait l'objet d'une
enquête:

i) crédits de droits à l'importation (DEPB);

ii) certificat de réapprovisionnement en franchise de
droits (DFRC);

iii) droits préférentiels à l'importation de biens d'équipe-
ment (EPCG);

iv) régime des licences préalables (ALS);

v) zones franches industrielles pour l'exportation/unités
axées sur l'exportation (EPZ/EOU);

vi) exonération de l'impôt sur les bénéfices (ITES).

(25) Les régimes visés au considérant 24, points i), ii), iii), iv)
et v), du reposent sur la loi de 1992 relative au dévelop-
pement et à la réglementation du commerce extérieur
(loi no 22 de 1992), entrée en vigueur le 7 août 1992
(ci-après dénommée «loi sur le commerce extérieur»). La
loi sur le commerce extérieur autorise les pouvoirs
publics indiens à publier des notifications concernant la
politique en matière d'importation et d'exportation. Ces
politiques sont résumées dans des documents intitulés
«Politique d'importation et d'exportation», publiés tous
les cinq ans par le ministère du commerce et actualisés
régulièrement. La période d'enquête de la présente affaire
est couverte par deux documents de politique d'importa-
tion et d'exportation, à savoir le plan quinquennal relatif
à la période comprise entre le 1er avril 1997 et le 31
mars 2002 et le plan quinquennal relatif à la période
comprise entre le 1er avril 2002 et le 31 mars 2007. De
plus, les pouvoirs publics indiens définissent également
les procédures applicables au commerce extérieur en
Inde dans le «manuel de procédures du 1er avril 2002 au
31 mars 2007» (volume 1). Un manuel de procédures
similaire existait pour la période du 1er avril 1997 au 31
mars 2002. Le manuel de procédures est également mis
à jour de façon régulière.
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(26) Au cours de la visite de vérification auprès de pouvoirs
publics indiens, il a été établi qu'aucun changement
important de politique d'importation et d'exportation
n'était intervenu en ce qui concerne les prétendus
régimes de subvention pendant la période d'enquête. Il
ressort clairement du document de politique d'importa-
tion et d'exportation portant sur la période comprise
entre le 1er avril 2002 et le 31 mars 2007 que les
licences/certificats/permissions délivrés avant cette
période ont continué d'être applicables aux même fins
que celles pour lesquelles ils avaient été émis, sauf dispo-
sition contraire.

(27) Les références ultérieures à la base juridique sur laquelle
reposent les régimes i) à v) visés au considérant 24
soumis à l'enquête se rapportent à la politique d'importa-
tion et d'exportation relative à la période comprise entre
le 1er avril 2002 et le 31 mars 2007 et au manuel de
procédures du 1er avril 2002 au 31 mars 2007 (volume
1).

(28) Le régime d'exonération de l'impôt sur les bénéfices visé
au considérant 24, point iv), repose sur la loi de 1961
relative à l'impôt sur les bénéfices, qui est modifiée
chaque année par la loi de finances.

2. Crédits de droits à l'importation (DEPB)

a) Base juridique

(29) Ce régime est entré en vigueur le 1er avril 1997 (notifica-
tion douanière 34/97). Il est décrit en détail aux points
4.3.1 à 4.3.4 du document de politique d'importation et
d'exportation et aux points 4.37 à 4.53 du manuel de
procédures. Il succède au «Passbook Scheme», supprimé
le 31 mars 1997. Au départ, il existait deux types de
régimes DEPB, le régime de crédits de droits à l'importa-
tion accordés préalablement à l'exportation et le régime
de crédits de droits à l'importation accordés postérieure-
ment à l'exportation. Les pouvoirs publics indiens ont
insisté sur le fait que les crédits de droits à l'importation
accordés préalablement à l'exportation ont été supprimés
le 1er avril 2000, si bien que le régime n'était pas appli-
cable pendant la période d'enquête. Il a été établi qu'au-
cune des sociétés n'a bénéficié d'avantages dans le cadre
du régime de crédits de droits à l'importation accordés
préalablement à l'exportation. Par conséquent, il n'est
pas nécessaire d'établir si le régime de crédits de droits à
l'importation accordés préalablement à l'exportation est
passible de mesures compensatoires.

b) Éligibilité

(30) Le régime des crédits de droits à l'importation accordés
postérieurement à l'exportation est ouvert aux produc-
teurs-exportateurs ou aux marchands-exportateurs (c'est-
à-dire aux négociants).

c) Mise en œuvre pratique des crédits de droits à l'importation
accordés postérieurement à l'exportation

(31) Ce régime permet à tout exportateur éligible de
demander des crédits qui correspondent à un pourcen-
tage de la valeur des produits finis exportés. Les pouvoirs
publics indiens ont fixé des pourcentages pour la plupart
des produits, y compris pour le produit concerné, sur la
base des «Standard Input/Output norms» (SION). Une
licence précisant le montant du crédit octroyé est déli-
vrée automatiquement, dès réception de la demande.

(32) Le régime prévoit l'utilisation de ces crédits pour
acquitter les droits de douane dus sur toute importation
ultérieure sauf pour les produits qui font l'objet de
restrictions ou d'une interdiction à l'importation. Les
produits ainsi importés peuvent être vendus sur le
marché intérieur (ils sont alors soumis à l'impôt sur les
ventes) ou être utilisés autrement.

(33) Les licences peuvent être cédées librement et sont, par
conséquent, souvent vendues. La licence est valable
pendant une période de douze mois à compter de la date
de sa délivrance. La société doit acquitter auprès de l'au-
torité compétente une redevance équivalant à 0,5 % des
crédits obtenus en vertu du régime.

d) Conclusion sur le régime des crédits de droits à l'importa-
tion accordés postérieurement à l'exportation

(34) Lorsqu'une société exporte des marchandises, elle se voit
octroyer un crédit qu'elle peut utiliser pour acquitter les
droits de douane dus sur des importations futures de
n'importe quel produit ou vendre tout simplement.

(35) Le crédit est calculé automatiquement selon une formule
utilisant les taux de la norme SION, que les intrants aient
été importés ou non, que les droits à l'importation aient
été acquittés ou non, que les intrants aient été réellement
utilisés pour fabriquer les marchandises exportées ou
non et quelle que soit la quantité utilisée. En effet, une
société peut demander une licence, sur la base de ses
exportations antérieures, indépendamment de toute
importation ou de tout achat de produits importés
auprès d'autres sources. Les crédits octroyés en vertu du
régime DEPB sont considérés comme une contribution
financière dans la mesure où ils constituent un don. Ils
impliquent un transfert direct de fonds en ce sens qu'ils
peuvent être vendus et convertis en argent liquide ou
être utilisés pour acquitter des droits à l'importation,
avec pour conséquence que les pouvoirs publics indiens
abandonnent des recettes qu'ils auraient normalement dû
percevoir.

(36) Texprocil a fait valoir que lorsqu'un exportateur importe
des intrants servant à fabriquer ses produits d'exporta-
tion et qu'il utilise les crédits octroyés dans le cadre du
régime DEPB pour acquitter le droit de douane sur ces
intrants importés, aucun avantage passible de mesures
compensatoires ne peut être considéré comme lui ayant
été octroyé au titre du régime DEPB.
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(37) Dans ce contexte, l'article 2, paragraphe 1, point a) ii),
du règlement de base prévoit une exception pour, entre
autres, les régimes de ristourne et de ristourne sur
intrants de remplacement qui respectent les règles
strictes fixées à l'annexe I, point i), et aux annexes II
(définition et règles concernant les régimes de ristourne)
et III (définition et règles concernant les régimes de
ristourne sur intrants de remplacement).

(38) Néanmoins, dans le présent cas, rien n'oblige l'exporta-
teur à consommer réellement les intrants importés en
franchise de droits dans le processus de production et le
montant des crédits n'est pas calculé en fonction de la
quantité réelle d'intrants utilisée.

(39) De plus, il n'existe aucun système ou procédure permet-
tant de vérifier quels intrants ont été consommés dans le
processus de production du produit exporté ou s'il y a
eu versement excessif de droits à l'importation au sens
de l'annexe I, point i), et des annexes II et III du règle-
ment de base.

(40) Enfin, les exportateurs peuvent bénéficier du DEPB, qu'ils
importent ou non des intrants. Pour bénéficier de l'avan-
tage, un exportateur doit simplement exporter des
marchandises mais n'est pas tenu de prouver qu'un
intrant a été importé. Par conséquent, même les exporta-
teurs dont tous les intrants sont d'origine nationale et
qui n'importent aucun des produits utilisés comme
intrants peuvent bénéficier des avantages du DEPB. Le
régime des crédits de droits à l'importation accordés
postérieurement à l'exportation ne satisfait donc pas aux
critères des annexes I à III.

(41) Faute d'obligation de consommer les intrants importés
dans le processus de production et en l'absence d'un
système de vérification requis par l'annexe II du règle-
ment de base, les crédits de droits à l'importation
accordés postérieurement à l'exportation ne peuvent pas
être considérés comme un régime autorisé de ristourne/
ristourne sur intrants de remplacement (annexe III) au
titre de l'article 2, paragraphe 1, point a) ii), du règle-
ment de base.

(42) Dans la mesure où l'exception à la définition d'une
subvention prévue pour les régimes de ristourne et de
ristourne sur intrants de remplacement, visée au considé-
rant 37, ne s'applique pas, la question d'une remise
excessive ne se pose pas et l'avantage passible de
mesures compensatoires est une exonération du montant
total des droits à l'importation normalement exigibles
sur toutes les importations.

(43) Sur la base de ce qui précède, il a été conclu que les
pouvoirs publics indiens, en délivrant aux exportateurs
des licences qui peuvent être cédées librement, leur
accordent un avantage dans le cadre du DEPB. Cette
contribution financière des pouvoirs publics indiens
confère un avantage au bénéficiaire du DEPB étant
donné que ce dernier obtient gratuitement des fonds
qu'il ne pourrait se procurer autrement sur le marché

commercial. Le régime constitue donc une subvention.
Dans la mesure où la subvention ne peut être obtenue
qu'à condition d'exporter, elle est subordonnée en droit
aux résultats à l'exportation au sens de l'article 3, para-
graphe 4, point a), du règlement de base. Elle est donc
considérée comme spécifique et passible de mesures
compensatoires.

e) Calcul du montant de la subvention pour les crédits de
droits à l'importation accordés postérieurement à
l'exportation

(44) L'avantage conféré aux sociétés équivaut au montant du
crédit octroyé grâce aux licences qui ont été utilisées ou
cédées pendant la période d'enquête.

(45) Lorsque les licences ont été utilisées pour importer des
produits sans paiement des droits applicables, l'avantage
a été calculé sur la base du montant total des droits à
l'importation abandonnés. Lorsque les licences ont été
cédées (vendues), l'avantage a été calculé sur la base du
montant du crédit octroyé grâce à la licence (valeur
nominale), indépendamment du prix de vente de la
licence, dans la mesure où la vente de cette dernière est
une décision purement commerciale qui ne change rien
au montant de l'avantage conféré par le régime (qui
équivaut au transfert de fonds des pouvoirs publics
indiens).

(46) Le montant de la subvention a été réparti sur le total des
exportations effectuées au cours de la période d'enquête,
conformément à l'article 7 du règlement de base. Lors
du calcul de l'avantage conféré, les redevances acquittées
pour obtenir la subvention ont été déduites.

(47) Il a été établi, en ce qui concerne une société, que
certains produits étaient exclus du bénéfice du DEPB en
vertu de la politique d'importation et d'exportation, l'ex-
portation de ces produits étant soumise à des licences
spéciales. Dans ce cas, pour le calcul du montant de la
subvention ad valorem, il a été jugé approprié de répartir
l'avantage conféré par le régime (nominateur) sur le
chiffre d'affaires à l'exportation réalisé grâce aux produits
éligibles au bénéfice du DEPB (dénominateur).

(48) Texprocil et plusieurs sociétés ont fait valoir que les
coûts encourus pour la rémunération d'agents spécia-
lisés, les commissions de vente et différents autres frais
devaient être déduits lors du calcul de l'avantage conféré
par le régime. À cet égard, il y a lieu de souligner que le
recours à des tiers pour la vente des licences est une
décision purement commerciale qui ne change rien au
montant du crédit octroyé grâce à la licence. En tout état
de cause, seuls les coûts nécessairement encourus pour
bénéficier de la subvention sont déductibles, conformé-
ment à l'article 7, paragraphe 1, point a), du règlement
de base. Comme les coûts susvisés ne sont pas néces-
saires pour avoir droit à la subvention, les demandes ont
été rejetées.
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(49) Texprocil et plusieurs sociétés ont allégué que la vente
des licences DEPB était soumise à l'impôt sur les ventes,
impliquant une réduction correspondante de l'avantage.
Toutefois, en vertu du droit fiscal indien, c'est l'acheteur
qui est redevable de l'impôt sur les ventes et non le
vendeur. Le vendeur se charge uniquement de percevoir
l'impôt sur les ventes au nom des autorités compétentes.
En conséquence, la demande a été rejetée.

(50) Plusieurs sociétés ont fait valoir que la vente de leurs
licences DEPB générait des revenus supplémentaires, ce
qui entraînait une augmentation du montant total de
l'impôt dont elles étaient redevables, notamment de
l'impôt sur les bénéfices. Elles ont donc demandé que
l'avantage qui leur est conféré par le DEPB soit réduit au
prorata du montant de l'impôt sur les bénéfices dont
elles sont effectivement redevables. Elles ont ajouté que
cette demande ne se justifiait pas si aucun impôt sur les
bénéfices n'était dû au cours de la période correspon-
dante. En outre, Texprocil a allégué que les revenus
générés par le DEPB étaient imposables au taux uniforme
applicable aux exportateurs et qu'une fois l'impôt sur les
bénéfices effectivement acquitté par l'exportateur sur les
avantages découlant du régime, l'avantage qu'il en retire
est inférieur au montant de cet impôt.

Face à ces arguments, il convient tout d'abord de
rappeler qu'un crédit au titre du DEPB constitue un don
octroyé à un moment donné. Selon les informations
disponibles, il ne peut en effet pas être exclu que ces
dons contribuent ultérieurement à augmenter le montant
total de l'impôt dont les sociétés sont redevables. Toute-
fois, il s'agit d'un élément qui intervient dans le futur et
qui dépend de nombreux facteurs, dont la plupart sont
influencés par les décisions commerciales prises par les
sociétés elles-mêmes. Ces facteurs n'ont pas seulement
trait aux questions de prix et de ventes, mais également
à d'autres aspects qui déterminent le montant total de
l'impôt exigible, notamment les décisions en matière de
taux d'amortissement, de report de pertes, etc. Toutes
ces décisions influencent la tranche d'imposition qui sera
finalement appliquée à une société pour un exercice
fiscal déterminé. Il n'est donc pas possible de déterminer
avec exactitude dans quelle mesure les avantages obtenus
grâce aux ventes effectuées dans le cadre du DEPB ont
contribué au taux d'imposition applicable. En outre, si la
société concernée avait utilisé ses licences DEPB aux fins
pour lesquelles elles étaient en fait destinées, à savoir
l'importation d'intrants, elle aurait pu diminuer ses coûts
et non augmenter ses bénéfices, ce qui aurait pu avoir
également une incidence fiscale différente.

Il apparaît donc clairement que l'octroi des crédits DEPB
et leur éventuelle taxation ultérieure constituent deux
mesures différentes de la part des pouvoirs publics
indiens. Ce n'est pas à l'autorité chargée de l'enquête qu'il
revient d'essayer d'imaginer la situation qui prévaudrait

avec ou sans taxation. En tout état de cause, cela n'aurait
pas d'influence sur le calcul du montant de la subvention
établi pendant la période d'enquête.

Par conséquent, ces demandes ont été rejetées.

(51) Huit sociétés de l'échantillon ont bénéficié de ce régime
pendant la période d'enquête et ont obtenu des subven-
tions s'échelonnant entre 1,45 et 8,44 %.

3. Certificat de réapprovisionnement en franchise
de droits (DFRC)

a) Base juridique

(52) Ce régime repose sur les points 4.2.1 à 4.2.7 du docu-
ment de politique d'importation et d'exportation et les
points 4.31 à 4.36 du manuel de procédures.

b) Éligibilité

(53) Le certificat DFRC est délivré aux marchands-exporta-
teurs ou aux producteurs-exportateurs pour l'importa-
tion d'intrants utilisés dans la fabrication de produits
sans paiement des droits applicables.

c) Mise en œuvre pratique

(54) Il s'agit d'un régime postérieur à l'exportation qui permet
le réapprovisionnement, en l'occurrence l'importation en
franchise de droits, des intrants présentant les mêmes
caractéristiques, qualités et spécifications techniques que
celles des intrants utilisés dans le produit d'exportation.
La quantité de ces intrants est déterminée sur la base des
normes SION. Ces intrants importés peuvent être vendus
sur le marché intérieur ou utilisés d'une autre manière.

(55) Tout exportateur admis au bénéfice du régime peut
introduire une demande de certificat. Le DFRC est délivré
pour l'importation d'intrants en fonction des normes
SION correspondantes, telles que mentionnées dans le
connaissement.

(56) Le certificat DFRC ne couvre que les intrants spécifiés
dans les normes SION. Les caractéristiques, qualités et
spécifications techniques des intrants pouvant faire
l'objet d'un réapprovisionnement doivent correspondre à
celles des intrants utilisés dans le produit d'exportation.

(57) Les DFRC peuvent être cédés librement. Ils sont valables
pendant dix-huit mois.

d) Conclusion sur le régime

(58) Lorsqu'une société exporte des marchandises, elle se voit
octroyer un certificat qu'elle peut utiliser pour acquitter
les droits de douane dus sur des importations futures
d'intrants physiquement consommés dans les produits
exportés ou qu'elle peut vendre tout simplement.
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(59) Les certificats sont considérés comme une contribution
financière dans la mesure où ils constituent un don. Ils
impliquent un transfert direct de fonds en ce sens qu'ils
peuvent être vendus et convertis en argent liquide ou
être utilisés pour acquitter des droits à l'importation,
avec pour conséquence que les pouvoirs publics indiens
abandonnent des recettes qu'ils auraient normalement dû
percevoir.

(60) Les pouvoirs publics indiens et Texprocil ont allégué que
le DFRC était un régime autorisé de ristourne sur
intrants de remplacement dans la mesure où il prévoyait
le réapprovisionnement d'intrants utilisés dans le produit
exporté. Dans la mesure où la quantité, la qualité et les
caractéristiques techniques ainsi que les spécifications
correspondent à celles des intrants utilisés dans le
produit d'exportation, les pouvoirs publics indiens et
Texprocil estiment que le régime est autorisé en vertu de
l'accord sur les subventions et les mesures compensa-
toires (accord ASCM). Texprocil a également fait valoir
que lorsque l'on évalue l'admissibilité d'un régime de
ristourne sur intrants de remplacement, il y a lieu de
tenir compte du produit importé et non de la personne
qui importe. Il a en outre été avancé que dans la mesure
où les pouvoirs publics sont concernés, aucun avantage
supplémentaire n'est octroyé.

(61) L'article 2, paragraphe 1, point a) ii), du règlement de
base prévoit une exception pour, entre autres, les
régimes de ristourne et de ristourne sur intrants de
remplacement qui respectent les règles strictes fixées à
l'annexe I, point i), et aux annexes II (définition et règles
concernant les régimes de ristourne) et III (définition et
règles concernant les régimes de ristourne sur intrants de
remplacement).

(62) Il y a lieu de souligner que les régimes de ristourne
impliquent le remboursement des droits acquittés sur les
intrants importés qui ont été consommés dans le
processus de fabrication d'un produit exporté. Néan-
moins, dans le cas du DFRC, l'importation préalable d'in-
trants contre paiement ou en franchise de droits n'est
pas nécessaire.

(63) Les systèmes de ristourne peuvent prévoir le rembourse-
ment ou la ristourne des impositions à l'importation
perçues sur des intrants consommés dans le processus de
production d'un autre produit, par exemple lorsque
celui-ci, tel qu'il est exporté, contient des intrants d'ori-
gine nationale ayant les mêmes qualités et caractéristi-
ques que ceux qui sont importés et qu'ils remplacent
(dénommés «régimes de ristourne sur intrants de rempla-
cement»). Ils permettent notamment à une société
confrontée à une pénurie d'intrants importés d'utiliser
des intrants d'origine nationale et de les incorporer dans
les produits exportés et, par la suite, d'importer la quan-
tité correspondante d'intrants en franchise de droits.
Dans ce contexte, il est important qu'il existe un système

ou une procédure de vérification, car cela permet aux
pouvoirs publics du pays exportateur de faire en sorte et
de démontrer que la quantité d'intrants pour laquelle la
ristourne est demandée ne dépasse pas la quantité de
produits analogues exportés, sous quelque forme que ce
soit, et que la ristourne des impositions à l'importation
ne dépasse pas le montant perçu initialement sur les
intrants importés en question.

(64) Le DFRC, qui est un régime postérieur à l'exportation
comme indiqué au considérant 54, contient une obliga-
tion inhérente d'importer uniquement les intrants qui
ont été consommés dans la production des marchandises
exportées. Ces intrants doivent, d'un point de vue quan-
titatif et qualitatif, être identiques aux intrants d'origine
nationale utilisés dans les produits exportés. De ce point
de vue, le DFRC présente certaines des caractéristiques
du régime de ristourne sur intrants de remplacement
décrit à l'annexe III du règlement de base. Néanmoins,
l'enquête a montré qu'il n'existe aucun système ou
procédure permettant de vérifier quels intrants ont été
consommés ou non dans le processus de production du
produit exporté ou s'il y a eu remise excessive de droits
à l'importation au sens de l'annexe I, point i), et des
annexes II et III du règlement de base.

(65) En outre, comme indiqué au considérant 57, le DFRC
peut être cédé librement. Cela implique que l'exportateur
qui reçoit un certificat lui permettant d'acquitter les
droits de douane dus sur des importations futures d'in-
trants n'est pas tenu de consommer réellement les
intrants importés dans le processus de production ni
même d'utiliser effectivement le certificat pour importer
des intrants (il n'y a dès lors aucune condition de l'utili-
sateur réel). L'exportateur peut même décider de vendre
le certificat aux importateurs. En conséquence, le DFRC
ne peut pas être considéré comme un régime de
ristourne sur intrants de remplacement tel que décrit
dans le règlement de base (1).

(66) Compte tenu de ce qui précède, les pouvoirs publics
indiens, en délivrant un certificat pouvant être cédé libre-
ment, accordent une contribution financière aux expor-
tateurs. Dans ces conditions, les certificats constituent en
fait un don direct des pouvoirs publics indiens aux
exportateurs concernés.

(67) En conclusion, cette contribution financière des pouvoirs
publics indiens confère un avantage au bénéficiaire du
DFRC étant donné que ce dernier obtient gratuitement
des fonds qui, en tant que tels, ne seraient pas dispo-
nibles sur le marché commercial. Par conséquent, le
régime constitue une subvention. Dans la mesure où la
subvention ne peut être obtenue qu'à condition d'ex-
porter, elle est subordonnée en droit aux résultats à l'ex-
portation au sens de l'article 3, paragraphe 4, point a),
du règlement de base. Elle est donc considérée comme
spécifique et passible de mesures compensatoires.
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(1) Le fait que le DFRC ne puisse pas être considéré comme un régime
de ristourne sur intrants de remplacement conformément au règle-
ment de base (dans la mesure où la législation indienne ne garantit
pas qu'il soit appliqué comme un véritable régime de ristourne)
n'exclut pas la possibilité pour les différents exportateurs d'utiliser le
certificat DFRC comme une ristourne.



e) Calcul du montant de la subvention

(68) Un exportateur a utilisé le DFRC comme un régime de
ristourne sur intrants de remplacement. Cette société a
pu démontrer que les quantités d'intrants importées, qui
ont été exonérées des droits à l'importation, n'ont pas
excédé les quantités utilisées pour les produits exportés.
Elle a en outre pu prouver que la ristourne des imposi-
tions à l'importation n'a pas dépassé le montant perçu
initialement sur les intrants importés en question. Il a
donc été conclu que, dans le cas de cette société, la fran-
chise de droits à l'importation sur les intrants était
conforme aux dispositions des annexes I à III du règle-
ment de base et qu'aucun avantage ne lui a dès lors été
conféré pendant la période d'enquête.

(69) Deux sociétés ont vendu les certificats qu'elles avaient
obtenus. Dans la mesure où le DFRC ne couvre que les
intrants correspondant aux normes SION, l'avantage
conféré aurait pu être calculé de la même façon que
pour le DEPB, c'est-à-dire sous la forme d'un pourcen-
tage de la valeur des produits finis exportés. Comme
expliqué ci-dessus, ces taux forfaitaires ont été établis par
les autorités indiennes pour la plupart des produits, y
compris le produit concerné.

(70) Néanmoins, les certificats relevant de ce régime n'ont
pas de valeur nominale à l'inverse des crédits dans le
cadre du régime DEPB. Sur le certificat figurent la quan-
tité autorisée d'intrants importés et leur valeur totale
maximale. Dans ce cas, en l'absence de valeur monétaire
spécifique sur chaque certificat, il n'a pas été possible de
déterminer l'avantage découlant du régime sur la base de
la valeur ou la quantité de produits exportés. Lorsque les
certificats ont été cédés (vendus), il a donc été jugé
raisonnable de calculer l'avantage en se fondant sur le
prix de vente du certificat.

(71) Le montant de la subvention a été réparti sur le total des
exportations effectuées au cours de la période d'enquête,
conformément à l'article 7 du règlement de base.

(72) Deux sociétés ont bénéficié de ce régime pendant la
période d'enquête. Dans le cas de la première, la subven-
tion obtenue s'élevait à 3,08 % tandis que pour l'autre, la
subvention établie s'est révélée négligeable.

4. Droits préférentiels à l'importation de biens
d'équipement (EPCG)

a) Base juridique

(73) Ce régime EPCG a été annoncé le 1er avril 1992. Pendant
la période d'enquête, il était régi par les notifications
douanières nos 28/97 et 29/97, qui sont entrées en
vigueur le 1er avril 997. Ce régime est décrit en détail au

chapitre 5 du document de politique d'importation et
d'exportation 2002/2007 ainsi que dans le manuel de
procédures s'y rapportant.

b) Éligibilité

(74) Le régime est ouvert aux «producteurs-exportateurs avec
ou sans fabricant(s)/vendeur(s) associé(s), aux marchands-
exportateurs associés au(x) producteur(s) et aux presta-
taires de services» (citation du chapitre 5.2 du document
de politique d'importation et d'exportation 2002/2007).

c) Mise en œuvre pratique

(75) Pour pouvoir bénéficier du régime, une société doit
fournir aux autorités compétentes des renseignements
sur le type et la valeur des biens d'équipement importés.
En fonction des engagements à l'exportation qu'elle
accepte de souscrire, la société pourra importer les biens
d'équipement en franchise de droits ou à un taux réduit.
Pour que l'obligation d'exportation soit remplie, les biens
d'équipement importés doivent être utilisés dans la fabri-
cation des produits exportés. Une licence autorisant l'im-
portation à un taux préférentiel est délivrée sur demande
de l'exportateur. L'obtention de la licence entraîne des
frais de dossier.

(76) Le titulaire de la licence EPCG peut également s'approvi-
sionner en biens d'équipement sur le marché national.
Dans ce cas, le fabricant national de biens d'équipement
peut profiter de l'avantage pour importer en franchise de
droits les composants requis pour la fabrication de ces
biens d'équipement. Une autre possibilité qui s'offre à lui
est de demander à un titulaire d'une licence EPCG à
bénéficier de l'avantage lié à l'exportation prévue pour la
fourniture de biens d'équipement.

(77) Le régime EPCG est soumis à une obligation d'exporta-
tion. Pour que l'obligation d'exportation soit remplie, les
produits fabriqués grâce aux biens d'équipement
importés dans le cadre du régime doivent être exportés.
Il faut également que le niveau des exportations soit
supérieur au niveau moyen des exportations du même
produit réalisées par la société au cours des trois années
précédant l'obtention de la licence.

(78) Le régime a récemment fait l'objet d'une modification en
ce qui concerne les modalités de l'obligation d'exporta-
tion. Cette modification ne s'applique toutefois qu'aux
licences délivrées après le 1er avril 2003, c'est-à-dire
après la période d'enquête. En vertu des nouvelles règles,
les sociétés disposeront de huit ans pour satisfaire à
l'obligation d'exportation (la valeur des exportations
devra correspondre à au moins six fois la valeur du
montant total de la franchise de droits pour les biens
d'équipement importés).
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d) Conclusion sur le régime EPCG

(79) Le fait que l'exportateur bénéficie d'un taux nul ou réduit
de droit à l'importation constitue une contribution finan-
cière des pouvoirs publics indiens dans la mesure où des
recettes sont abandonnées et un avantage est conféré au
bénéficiaire en ce sens qu'il acquitte des droits moins
élevés ou qu'il est exempté de droits à l'importation. Le
régime EPCG constitue donc une subvention.

(80) La licence ne peut pas être obtenue sans un engagement
d'exportation des produits. Cette subvention est consi-
dérée comme spécifique et donc passible de mesures
compensatoires, car elle est subordonnée en droit aux
résultats à l'exportation au sens de l'article 3, paragraphe
4, point a), du règlement de base.

(81) Il a été allégué que le terme «intrant» à l'annexe I, point
i), du règlement de base couvrait également les biens
d'équipement dans la mesure où ceux-ci constituent des
intrants essentiels à la production, en l'absence desquels
aucun produit final ne peut voir le jour. Il a été ajouté
que seule l'utilisation de biens d'équipement permet la
transformation d'intrants en produits finis et que l'amor-
tissement calculé pour les biens d'équipement représen-
tait la valeur des biens d'équipement utilisés dans la
production des produits finals. Par conséquent, l'exonéra-
tion de droits sur les biens d'équipement utilisés dans la
fabrication du produit exporté devrait être traitée comme
une franchise de droits sur les intrants utilisés dans la
fabrication des produits exportés et non comme un
avantage passible de mesures compensatoires au sens du
règlement de base.

En réponse à ces arguments, il est considéré que les
biens d'équipement ne constituent pas des «intrants» au
sens du règlement de base, puisqu'ils ne sont pas physi-
quement incorporés dans les produits exportés. Les argu-
ments invoqués ci-dessus sont dès lors rejetés.

e) Calcul du montant de la subvention

(82) L'avantage conféré aux sociétés a été calculé sur la base
du montant de droit de douane non acquitté sur les
biens d'équipement importés, réparti sur une période
correspondant à la durée normale d'amortissement de
ces biens d'équipement dans le secteur du produit
concerné, conformément à l'article 7 du règlement de
base. Selon la pratique établie, le montant ainsi calculé
imputable à la période d'enquête a été ajusté en ajoutant
l'intérêt correspondant à la période d'enquête de manière
à établir la valeur totale de l'avantage conféré au bénéfi-
ciaire par ce régime. Étant donné la nature de la subven-
tion, qui équivaut à un don unique, le taux d'intérêt
commercial en vigueur en Inde au cours de la période
d'enquête (estimé à 10 %) a été jugé approprié. Le
montant de la subvention a ensuite été réparti sur le
total des exportations effectuées au cours de la période
d'enquête, conformément à l'article 7 du règlement de
base.

(83) En ce qui concerne le calcul du montant de la subven-
tion, il a été allégué qu'un tel calcul fondé sur «l'avantage
conféré au bénéficiaire» exigeait une répartition du
montant de la subvention (correspondant aux droits de
douane non acquittés) attribuable à la période d'enquête
sur l'ensemble de la production (destinée au marché inté-
rieur et à l'exportation) du produit concerné. Il a été
ajouté que les sociétés vendant également le produit
concerné sur le marché intérieur ont utilisé les mêmes
biens d'équipement pour l'ensemble de leur production
de linge de lit.

En réponse à cet argument, il est rappelé que ce régime
est subordonné uniquement aux résultats à l'exportation.
Conformément à l'article 7, paragraphe 2, du règlement
de base, l'avantage découlant de ce régime doit donc être
réparti sur le seul chiffre d'affaires à l'exportation
puisque la subvention est accordée par référence à une
certaine valeur de produits exportés au cours d'une
période donnée. En conséquence, l'argument selon lequel
les avantages conférés par ce régime devraient être
répartis sur le chiffre d'affaires total est rejeté.

(84) Trois sociétés ont bénéficié de ce régime pendant la
période d'enquête. Deux d'entre elles ont obtenu des
subventions s'élevant respectivement à 0,38 % et 2,0 %.
Quant à la troisième société, la subvention établie s'est
révélée négligeable.

5. Régime des licences préalables (ALS)

a) Base juridique

(85) Ce régime est appliqué depuis 1977/1978. Il repose sur
les points 4.1.1 à 4.1.7 du document de politique d'im-
portation et d'exportation et certaines sections du
chapitre 4 du manuel de procédures.

b) Éligibilité

(86) Les licences préalables sont destinées aux exportateurs et
leur permettent d'importer, en franchise de droits, des
intrants utilisés dans la fabrication de produits d'exporta-
tion.

c) Mise en œuvre pratique

(87) Le volume des importations autorisées au titre de ce
régime correspond à un pourcentage du volume des
produits finis exportés. Les licences préalables précisent
soit la quantité, soit la valeur des biens dont l'importa-
tion est autorisée. Que le régime porte sur des quantités
ou des valeurs, les taux utilisés pour déterminer les
achats autorisés en franchise sont établis, pour la plupart
des produits dont le produit concerné, d'après la norme
SION. Les divers intrants précisés dans les licences préa-
lables entrent dans la fabrication des produits finis
correspondants.
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(88) Des licences préalables peuvent être délivrées dans les
cas suivants:

i) «exportations physiques: des licences préalables
peuvent être délivrées pour des exportations phy-
siques à un fabricant-exportateur ou un marchand-
exportateur associé à un/des producteur(s) pour l'im-
portation d'intrants nécessaires au produit d'exporta-
tion» [citation du chapitre 4.1.1, point a), du docu-
ment de politique d'importation et d'exportation
2002/2007];

ii) fournitures intermédiaires: des licences préalables
peuvent être délivrées à un fabricant-exportateur
pour l'approvisionnement intermédiaire en intrants
nécessaires à la fabrication de produits destinés à être
livrés à l'exportateur final, effectif ou présumé, titu-
laire d'une autre licence préalable. Le titulaire de la
licence préalable qui a l'intention de s'approvisionner
en intrants sur le marché local plutôt que de les
importer directement a la possibilité d'en obtenir
contre des licences préalables pour des fournitures
intermédiaires. En pareil cas, les quantités achetées
sur le marché intérieur sont déduites des licences
préalables et une licence préalable intermédiaire est
délivrée au profit du fournisseur local. Le titulaire de
cette licence préalable intermédiaire est autorisé à
importer en franchise les produits nécessaires à la
fabrication des intrants livrés à l'exportateur final;

iii) exportations prévues: des licences préalables peuvent
être délivrées, en prévision d'exportations, au
contractant principal en vue de l'importation des
intrants nécessaires à la fabrication des produits à
fournir aux catégories visées au point 8.2 du docu-
ment de politique. Les pouvoirs publics indiens affir-
ment que ces exportations prévues concernent des
transactions pour lesquelles les produits fournis ne
quittent pas le pays. Un certain nombre de transac-
tions d'approvisionnement sont considérées comme
des exportations prévues à condition que les produits
soient fabriqués en Inde, par exemple l'approvision-
nement en marchandises des unités axées sur l'expor-
tation, la fourniture de biens d'équipement aux titu-
laires de licences dans le cadre du régime EPCG;

iv) bons d'approvisionnement par anticipation (Advance
Release Orders-ARO): le titulaire de la licence préa-
lable qui a l'intention de s'approvisionner en intrants
sur le marché local plutôt que de les importer direc-
tement a la possibilité de s'en procurer contre des
ARO. Dans ce cas, les licences préalables sont vali-
dées en tant qu'ARO et endossées au profit du four-
nisseur au moment de la livraison des intrants qui y
sont mentionnés. L'endossement de ces ARO permet
au fournisseur de bénéficier de la ristourne et du
remboursement du droit d'accise final sur les expor-
tations prévues. D'une certaine façon, le mécanisme
ARO consiste à rembourser les impôts et les droits
au fournisseur du produit plutôt qu'à l'exportateur
sous la forme d'une ristourne/un remboursement de
droits. Le remboursement des impôts/droits est
valable à la fois pour les intrants nationaux et
importés.

(89) Après vérification, il a été établi que seules les licences
préalables sous la forme décrite au point i) visé ci-dessus
(exportations physiques) avaient été utilisées par un
fabricant-exportateur pendant la période d'enquête. Par
conséquent, il n'est pas nécessaire d'établir si les catégo-
ries ii), iii) et iv) des licences préalables étaient passibles
de mesures compensatoires dans le cadre de la présente
enquête.

d) Conclusion sur le régime des licences préalables

(90) Seules les sociétés exportatrices se voient octroyer des
licences qu'elles peuvent utiliser pour acquitter des droits
de douane sur des importations. À cet égard, le régime
est subordonné aux résultats à l'exportation.

(91) Comme mentionné ci-dessus, il a été établi que les
licences préalables pour des exportations physiques ont
été utilisées par une seule société pendant la période
d'enquête. Elles lui ont permis d'importer en franchise de
droits des intrants destinés aux produits exportés.

(92) Les pouvoirs publics indiens ont fait valoir que le régime
des licences préalables reposait sur la quantité et que les
intrants autorisés dans le cadre des licences étaient liés
aux quantités exportées. Ils ont également fait observer
que quels que soient les intrants importés dans le cadre
du régime des licences préalables, ils devaient servir à
fabriquer les produits exportés ou à reconstituer les
stocks d'intrants utilisés dans les produits déjà exportés.
Selon les pouvoirs publics indiens, les intrants importés
doivent être utilisés par l'exportateur et ne peuvent être
vendus ni cédés.

(93) Bien que le régime des licences préalables semble soumis
à la condition de l'utilisateur réel, il a été observé qu'il
n'existait aucun système ou procédure permettant de
vérifier si des intrants et lesquels ont été consommés
dans le processus de production des produits exportés.
Le système indique seulement que les intrants importés
en franchise de droits ont été utilisés dans le processus
de production, sans qu'une distinction soit possible entre
la destination des marchandises (marché intérieur ou
d'exportation).

(94) Toutefois, aux fins de la présente enquête, la société en
question a pu démontrer que les quantités de matériaux
importés, exonérées des droits à l'importation, ne dépas-
saient pas les quantités utilisées pour les produits
exportés. Il a donc été conclu que, dans le présent cas,
l'exonération des droits à l'importation sur les intrants
nécessaires au produit exporté a été accordée conformé-
ment aux conditions requises dans les annexes I à III du
règlement de base.

(95) Il a dès lors été établi que la société n'avait bénéficié
d'aucun avantage dans le cadre de ce régime.
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6. Zones franches industrielles pour l'exportation
(EPZ)/unités axées sur l'exportation (EOU)

a) Base juridique

(96) Ce régime (EPZ/EOU), introduit en 1965, est un instru-
ment relevant de la politique d'importation et d'exporta-
tion, qui comporte des mesures de promotion des expor-
tations. Pendant la période d'enquête, il était régi par les
notifications douanières nos 53/97, 133/94 et 126/94.
Ce régime est décrit en détail au chapitre 6 du document
de politique d'importation et d'exportation 2002/2007
ainsi que dans le manuel de procédures s'y rapportant.

b) Éligibilité

(97) En principe, les sociétés qui s'engagent à exporter la tota-
lité de leur production de biens et de services peuvent
être créées sous le régime EPZ/EOU. Elles peuvent alors
bénéficier de certains avantages. Sept zones franches
industrielles pour l'exportation ont été recensées en Inde.
Les unités axées sur l'exportation peuvent être situées
n'importe où en Inde. Il s'agit d'unités sous douane qui
restent sous la surveillance de fonctionnaires des
douanes conformément à la section 65 de la loi doua-
nière. Bien que les sociétés opérant sous le régime EPZ/
EOU soient censées exporter la totalité de leur produc-
tion, les pouvoirs publics indiens les autorisent à en
vendre une partie sur le marché intérieur sous certaines
conditions.

c) Mise en œuvre pratique

(98) Les sociétés qui demandent le statut d'unité axée sur l'ex-
portation ou qui souhaitent s'établir dans une zone
franche industrielle pour l'exportation doivent introduire
une demande auprès des autorités compétentes. Cette
demande doit contenir des renseignements relatifs, entre
autres, aux prévisions de production, à la valeur estimée
des exportations, aux besoins d'importation et aux
besoins en intrants nationaux, pour les cinq années
suivantes. Si les autorités acceptent sa demande, la
société est informée des obligations découlant de cette
acceptation. Les sociétés situées dans les zones franches
industrielles pour l'exportation et les unités axées sur
l'exportation peuvent fabriquer n'importe quel produit.
Les sociétés reconnues comme EPZ/EOU le sont pour
une durée de cinq ans. L'acceptation est renouvelable
plusieurs fois.

(99) Ces sociétés jouissent des avantages suivants:

i) exonération des droits à l'importation sur tous les
types de produits (notamment sur les biens d'équipe-
ment, les matières premières et les fournitures
consommables) nécessaires à la fabrication, à la
production, à la transformation ou utilisés dans le
cadre de ces processus;

ii) exonération des droits d'accises sur les marchandises
achetées sur le marché intérieur;

iii) exonération, pour une période de dix ans, jusqu'en
2010, de l'impôt normalement dû sur les bénéfices
réalisés sur les ventes à l'exportation en vertu de la
section 10 A ou 10 B de la loi relative à l'impôt sur
les revenus;

iv) remboursement de l'impôt central sur les ventes
acquitté pour les marchandises achetées sur le
marché intérieur;

v) possibilité de participation étrangère de 100 %;

vi) possibilité de vendre une partie de la production sur
le marché intérieur contre paiement des droits appli-
cables, à titre d'exception à l'obligation d'exporter la
totalité de la production.

(100) Les sociétés en question doivent tenir la comptabilité,
dans un format spécifique, de toutes les importations
concernées, de la consommation et de l'utilisation de
toutes les matières premières importées ainsi que des
exportations réalisées. Cette comptabilité doit être
présentée périodiquement, sur demande, aux autorités
compétentes.

(101) L'importateur doit également réaliser des gains de
change nets minimaux correspondant à un pourcentage
des exportations précisé dans le document de politique
d'importation et d'exportation. Toutes les activités d'une
unité axée sur l'exportation/société établie dans une zone
franche industrielle pour l'exportation doivent être effec-
tuées dans des locaux sous douane.

d) Conclusion sur le régime EPZ/EOU

(102) Dans le cadre de la présente enquête, le régime EPZ/EOU
a été utilisé par une société pour importer des matières
premières et des biens d'équipement ainsi que pour
acheter des produits sur le marché intérieur. La société y
a également eu recours pour vendre une partie de sa
production sur le marché intérieur. Il a été constaté que
la société avait bénéficié des concessions octroyées en
matière d'exonération de droits de douane sur les
matières premières et les biens d'équipement, d'exonéra-
tion des droits d'accises sur les marchandises achetées
sur le marché intérieur et de remboursement de l'impôt
central sur les ventes acquitté pour les marchandises
achetées sur le marché intérieur. Par conséquent, la
Commission a examiné si ces concessions étaient pas-
sibles de mesures compensatoires. À cet égard, le régime
EPZ/EOU comporte l'octroi d'une subvention dans la
mesure où les concessions accordées constituent une
contribution financière des pouvoirs publics indiens,
puisque des recettes normalement dues sont abandon-
nées et qu'un avantage est conféré au bénéficiaire. Cette
subvention étant subordonnée en droit aux résultats à
l'exportation au sens de l'article 3, paragraphe 4, point
a), du règlement de base, elle est donc considérée comme
spécifique et, partant, passible de mesures compensa-
toires.
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(103) En ce qui concerne les matières premières et les fourni-
tures consommables, elles ne peuvent bénéficier de l'exo-
nération décrite à l'annexe I, point i), du règlement de
base que si elles sont consommées dans le processus de
fabrication du produit exporté et s'il existe un système
ou une procédure permettant de vérifier quels intrants
ont été consommés dans le processus de production du
produit exporté et dans quelle proportion. Il y a lieu de
noter que les importations de machines (biens d'équipe-
ment) ne sont pas concernées par cette exonération.

(104) Texprocil a fait valoir, pour les mêmes raisons que celles
invoquées dans le cadre du régime EPCG au considérant
81, que les biens d'équipement importés sous le régime
EOU ne devraient pas être passibles de mesures compen-
satoires.

(105) En réponse à cet argument, il y a lieu de rappeler,
comme indiqué au considérant 81, que les biens d'équi-
pement ne constituent pas des «intrants» au sens du
règlement de base. En outre, il a été déterminé que ce
régime est subordonné en droit uniquement aux résultats
à l'exportation. Il est donc considéré comme spécifique
et dès lors passible de mesures compensatoires.

(106) Pour ce qui est de l'exonération des droits d'accises, il a
été constaté que les droits acquittés sur les achats réalisés
par des unités autres que les unités axées sur l'exporta-
tion sont crédités sous forme de ristourne (CENVAT) et
utilisés pour acquitter les droits d'accises sur les ventes
intérieures. Ainsi, l'exonération des droits d'accises sur
les achats effectués par une unité axée sur l'exportation
ne constitue pas un abandon de recettes supplémentaires
par les pouvoirs publics indiens et ne confère pas d'autre
avantage aux unités bénéficiaires.

(107) Il n'en va pas de même pour le remboursement de
l'impôt central sur les ventes acquitté pour les marchan-
dises achetées sur le marché intérieur dans la mesure où
cet impôt n'est pas remboursé aux sociétés opérant sur
le marché intérieur. Il est précisé au point 6.12 du docu-
ment de politique d'importation et d'exportation que les
EPZ/EOU peuvent bénéficier de ce remboursement à
condition que les marchandises fournies soient fabri-
quées en Inde. En d'autres termes, les EOU jouissent du
remboursement de l'impôt central sur les ventes, ce qui
n'est pas le cas pour les sociétés nationales.

(108) Texprocil a également fait valoir que l'impôt central sur
les ventes dû sur les intrants obtenus sur le marché local
et utilisés dans la fabrication du produit exporté
constitue un impôt indirect au sens de l'annexe I, point
h), du règlement de base et que, en conséquence, l'exoné-
ration de ce type d'impôts indirects en cascade perçus à
des stades antérieurs ne peut pas être considérée comme
passible de mesures compensatoires.

(109) Dans la liste d'exemples de subventions à l'exportation
figurant à l'annexe I du règlement de base, le point h)
contient ce qui suit: «Exonération, remise ou report des
impôts indirects en cascade perçus à des stades anté-
rieurs sur les biens ou services utilisés pour la produc-
tion des produits exportés, dont les montants seraient
supérieurs à ceux des exonérations, remises ou reports
des impôts indirects en cascade similaires perçus à des
stades antérieurs sur les biens ou services utilisés pour la
production de produits similaires vendus pour la
consommation intérieure; toutefois, l'exonération, la
remise ou le report des impôts indirects en cascade
perçus à des stades antérieurs pourront être accordés
pour les produits exportés, même s'ils ne le sont pas
pour les produits similaires vendus pour la consomma-
tion intérieure, si les impôts indirects en cascade perçus
à des stades antérieurs frappent des intrants consommés
dans la production du produit exporté (compte tenu de
la freinte normale). Ce point sera interprété conformé-
ment aux directives concernant la consommation d'in-
trants dans le processus de production reproduites à l'an-
nexe II.»

(110) Il a été allégué que le point h) de l'annexe I du règlement
de base stipule ce qui suit:

«i) les impôts indirects en cascade perçus à des stades
antérieurs sur les intrants utilisés dans la production
du produit d'exportation sont exonérés;

ii) la seule condition exigée est que les impôts indirects
en cascade perçus à des stades antérieurs aient été
prélevés sur ces intrants;

iii) l'exonération est accordée même si elle ne l'est pas
pour les produits similaires vendus pour la consom-
mation intérieure».

(111) À cet égard, il y a lieu de noter que, aux fins du règle-
ment de base, les impôts indirects «en cascade» sont des
impôts échelonnés sur des stades multiples, qui sont
perçus lorsqu'il n'existe pas de mécanisme de crédit ulté-
rieur d'impôt pour le cas où des biens ou services impo-
sables à un certain stade de production sont utilisés à un
stade de production ultérieur.

(112) En réaction à ces arguments, il convient de rappeler que,
conformément à la politique d'importation et d'exporta-
tion, les EOU bénéficient du remboursement de l'impôt
central sur les ventes acquitté pour les marchandises
achetées sur le marché intérieur. En d'autres termes, les
marchandises ne doivent pas nécessairement être incor-
porées dans la fabrication des produits exportés. Selon
les pouvoirs publics indiens, l'assujetti à l'impôt sur les
ventes est l'acheteur et l'impôt central sur les ventes n'est
en général pas remboursable.
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(113) Le remboursement aux EOU de l'impôt central sur les
ventes acquitté sur les marchandises achetées sur le
marché intérieur est considéré comme une subvention
passible de mesures compensatoires pour les raisons
suivantes. Conformément à l'annexe I, point h), du règle-
ment de base, le remboursement aux EOU (qui sont
tenues d'exporter) de l'impôt central sur les ventes
acquitté sur les marchandises achetées sur le marché
intérieur constitue une remise excessive par rapport aux
marchandises vendues pour la consommation intérieure
(pour lesquelles aucun remboursement de l'impôt central
sur les ventes n'est prévu). Comme indiqué ci-dessus, il
est précisé au point 6.12 du document de politique d'im-
portation et d'exportation que les EPZ/EOU peuvent
bénéficier de ce remboursement à condition que les
marchandises fournies soient fabriquées en Inde. À la
différence des sociétés vendant sur le marché intérieur,
les EOU jouissent du remboursement de l'impôt central
sur les ventes. En outre, il n'a pas été démontré que le
remboursement est accordé conformément aux directives
concernant la consommation d'intrants dans le processus
de production (annexe II du règlement de base). Aucun
élément de preuve n'a été fourni montrant que les
pouvoirs publics indiens ont mis en place et appliquent
un système ou une procédure permettant de vérifier si
des intrants ont été consommés dans le processus de
production des produits exportés et dans quelle propor-
tion. En outre, l'enquête a établi que la société concernée
a acheté, sous le couvert de l'exonération de l'impôt
central sur les ventes, un certain nombre d'intrants qui
ne sont pas consommés dans la fabrication des produits
exportés. Sur cette base, il ne peut qu'être conclu à un
versement excessif.

(114) Un autre argument invoqué est que l'EOU en question
est située dans l'État indien d'Uttar Pradesh et qu'il y a
donc lieu de tenir compte de la loi applicable à l'impôt
sur les ventes dans cet État pour déterminer si les société
autres que les EOU qui y sont établies sont exonérées ou
non de l'impôt sur les ventes. Il a été allégué que la légis-
lation indienne, en l'occurrence la loi nationale sur
l'impôt commercial, autorise l'exonération ou la dispense
du paiement de l'impôt sur l'achat de matières premières
et de matériaux d'emballage utilisés dans la fabrication
des produits exportés. Cette disposition n'établirait donc
pas de distinction entre un produit exporté par une EOU
ou une autre société.

(115) Il a toutefois été établi au cours de la visite de vérifica-
tion auprès des pouvoirs publics indiens que les ventes
entre États étaient soumises à l'impôt central et non à
l'impôt local sur les ventes. D'après les explications four-
nies, l'impôt central sur les ventes n'est en général pas
remboursable (sauf dans le cas des EOU qui bénéficient
du remboursement de l'impôt central sur les ventes
acquitté pour les marchandises achetées sur le marché
intérieur). Toutefois, en ce qui concerne l'impôt local sur

les ventes, qui s'applique aux ventes effectuées à l'inté-
rieur d'un État indien, les pouvoirs publics locaux déci-
dent de l'octroi des exonérations. Le fait qu'un État parti-
culier accorde certaines exonérations ou dispenses de
paiement de l'impôt n'entre pas en ligne de compte
lorsque l'on évalue si le régime de remboursement de
l'impôt central sur les ventes acquitté pour les marchan-
dises achetées sur le marché intérieur est passible ou non
de mesures compensatoires. Cet argument est donc
rejeté.

(116) En conclusion, dans la mesure où la subvention est
réservée aux EPZ/EOU, elle est subordonnée en droit aux
résultats à l'exportation au sens de l'article 3, paragraphe
4, point a), du règlement de base. Elle est donc consi-
dérée comme spécifique et passible de mesures compen-
satoires.

e) Calcul du montant de la subvention

E x oné r a t i on de s dr oi ts à l ' i mp or ta t i on su r le s
ma ti è r e s p r e mi è r e s

(117) Pendant la visite de vérification, la nature et les quantités
de produits importés ont été contrôlées. L'enquête a
établi que la société s'approvisionnait en matières
premières sur le marché intérieur et que ses importations
étaient marginales. La question d'une remise excessive du
droit à l'importation ne s'est donc pas posée.

E x oné r a t i on de s dr oi ts à l ' i mp or ta t i on su r le s
b i e n s d 'é q u i p e me n t

(118) À la différence des matières premières, les biens d'équi-
pement ne sont pas physiquement consommés dans les
produits finis. Aux fins du calcul, le montant du droit
non perçu équivaut à un don sur chaque importation de
biens d'équipement. L'avantage conféré à la société
soumise à l'enquête a donc été calculé sur la base du
montant de droit de douane non acquitté sur les biens
d'équipement importés, réparti sur une période corres-
pondant à la durée normale d'amortissement de ces
biens d'équipement dans le secteur du produit concerné,
conformément à l'article 7 du règlement de base. Le
montant ainsi calculé imputable à la période d'enquête a
été ajusté en ajoutant l'intérêt correspondant à la période
d'enquête de manière à établir la valeur totale de l'avan-
tage conféré au bénéficiaire par ce régime. Étant donné
la nature de la subvention, qui équivaut à un don
unique, le taux d'intérêt commercial en vigueur en Inde
au cours de la période d'enquête (estimé à 10 %) a été
jugé approprié. Le montant total de la subvention a
ensuite été réparti sur le montant total du chiffre d'af-
faires à l'exportation réalisé par l'EOU, conformément à
l'article 7 du règlement de base. Sur la base de ce calcul,
la société a bénéficié d'une subvention de 6,85 %.
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Re mbour se me nt de l ' i mpôt ce n tr a l sur le s
ve nte s a c q u i t t é p ou r le s ma r ch a ndi se s a ch e té e s
su r le ma r ch é i nté r i e u r

(119) L'avantage a été calculé sur la base du montant d'impôt
central sur les ventes remboursable pour les achats effec-
tués pendant la période d'enquête. Le montant de la
subvention a été réparti sur le total des exportations
effectuées au cours de la période d'enquête, conformé-
ment à l'article 7 du règlement de base. Sur cette base, il
s'est avéré que la société a bénéficié d'une subvention de
1,75 %.

7. Exonération de l'impôt sur les bénéfices (ITES)

a) Base juridique

(120) Le régime d'exonération de l'impôt sur les bénéfices
repose sur la loi de 1961 relative à l'impôt sur les béné-
fices. Cette loi, qui est modifiée chaque année par la loi
de finances, définit les modalités de la perception des
impôts ainsi que les différentes exonérations/déductions
qui peuvent être obtenues. Les exonérations auxquelles
les entreprises peuvent prétendre sont couvertes par les
sections 10A, 10B et 80HHC de la loi (exonérations de
l'impôt sur les bénéfices réalisés sur les ventes à l'expor-
tation).

b) Éligibilité

(121) Les exonérations relevant de la section 10A peuvent être
demandées par les EPZ. L'exonération relevant de la
section 10B peut être demandée par les EOU. Les exoné-
rations relevant de la section 80HHC peuvent être
demandées par toute entreprise qui exporte des
marchandises.

c) Mise en œuvre pratique

(122) Pour pouvoir bénéficier des déductions/exonérations
d'impôts susmentionnées, les sociétés doivent présenter
une demande en ce sens lorsqu'elles rentrent leur décla-
ration d'impôts à l'administration à la fin de l'exercice
fiscal. L'exercice fiscal court du 1er avril au 31 mars. La
déclaration d'impôt doit être présentée aux autorités
avant le 30 novembre suivant. L'évaluation finale par les
autorités peut prendre jusqu'à trois ans à compter de la
présentation de la déclaration d'impôts. Les sociétés ne
peuvent demander qu'une seule des déductions prévues
dans les trois sections susmentionnées.

d) Conclusion sur le régime d'exonération de l'impôt sur les
bénéfices

(123) À l'annexe I, point e), du règlement de base, «l'exonéra-
tion, remise ou report, en totalité ou en partie, des
impôts directs […] dus par des entreprises […] au titre
de leurs exportations» sont considérés comme des
subventions à l'exportation. Dans le cadre du régime
d'exonération de l'impôt sur les bénéfices, il y a contri-

bution financière des pouvoirs publics indiens qui aban-
donnent des recettes publiques sous la forme d'impôts
directs que la société devrait acquitter si elle ne deman-
dait pas d'exonération de l'impôt sur les bénéfices. Cette
contribution financière confère un avantage au bénéfi-
ciaire puisqu'elle réduit ses impôts sur les bénéfices.

(124) La subvention est subordonnée en droit aux résultats à
l'exportation au sens de l'article 3, paragraphe 4, point
a), du règlement de base, puisque seuls les bénéfices
réalisés sur les ventes à l'exportation sont exonérés
d'impôt. Elle est donc considérée comme spécifique.

(125) Les pouvoirs publics indiens et Texprocil ont fait valoir
que l'exonération de l'impôt sur les bénéfices relevant de
la section 80HHC a été progressivement supprimée
depuis l'exercice avril 2001/mars 2002. Ils ont dès lors
estimé qu'il n'y avait pas lieu de soumettre ce régime à
des mesures compensatoires.

(126) Ils ont également allégué que, en ce qui concerne la
sous-section 1B de la section 80HHC de la loi relative à
l'impôt sur les bénéfices, les bénéfices sur les ventes à
l'exportation peuvent être exonérés à concurrence d'un
certain pourcentage selon l'année de référence, comme le
montre le tableau ci-dessous:

Exercice Année d'évaluation

Pourcentage des
bénéfices à

l'exportation pouvant
faire l'objet d'une

déduction

2000-2001 2001-2002 80 %

2001-2002 2002-2003 70 %

2002-2003 2003-2004 50 %

2003-2004 2004-2005 30 %

2004-2005 2005-2006 0 %

(127) En réponse à ces arguments, il a été établi pendant la
vérification que le régime était toujours en vigueur à la
fin de la période d'enquête. En effet, le taux réel d'exoné-
ration de l'impôt sur les bénéfices d'exportation était de
70 % et le régime continuera à conférer un avantage aux
producteurs-exportateurs indiens lorsque ceux-ci seront
soumis aux mesures définitives. Conformément à l'article
15 du règlement de base, des droits compensateurs
doivent être institués à moins qu'il ne soit procédé à la
suppression de la ou des subventions ou qu'il ne soit
démontré que celles-ci ne confèrent plus un avantage
aux exportateurs. Dans la mesure où l'exonération de
l'impôt sur les bénéfices relevant de la section 80HHC
répond clairement au critère d'institution des droits au
titre de l'article 15 du règlement de base, tout avantage
en découlant devrait être inclus dans le montant total du
droit compensateur.
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e) Calcul du montant de la subvention

(128) Les demandes au titre des sections 10A, 10B et 80HHC
sont présentées à la fin de l'exercice fiscal, en même
temps que la déclaration d'impôt. Étant donné que l'exer-
cice fiscal en Inde court du 1er avril au 31 mars, l'avan-
tage a été calculé sur la base de l'exonération réelle de
l'impôt sur les bénéfices demandée pendant l'exercice
fiscal se terminant pendant la période d'enquête (du 1er

avril 2001 au 31 mars 2002). Cette demande d'exonéra-
tion devait être présentée au plus tard le 30 septembre
2002, soit à la fin de la période d'enquête. L'avantage
conféré aux exportateurs a donc été calculé sur la base
de la différence entre le montant de l'impôt normale-
ment exigible sans exonération et le montant de cet
impôt avec exonération. Le taux de l'impôt sur les
sociétés était de 35,7 % pour cet exercice fiscal. Le
montant de la subvention a été réparti sur la totalité des
exportations conformément à l'article 7, paragraphe 2,
du règlement de base.

(129) Bien qu'il ait été fait observer que l'avantage découlant
de la subvention devrait être considéré comme nul, diffé-
rentes méthodes de calcul de la marge de subvention ont
été proposées, notamment en ce qui concerne les taux
d'imposition normaux en vigueur.

(130) À cet égard, il est observé que l'article 5 du règlement de
base dispose que le montant de la subvention passible de
mesures compensatoires devrait être calculé en termes
d'avantage conféré au bénéficiaire tel qu'il est constaté et
déterminé pour la période d'enquête. Comme mentionné
ci-dessus, l'avantage a été calculé sur la base du montant
du bénéfice normalement imposable, réalisé pendant
l'exercice fiscal 2001/2002 (du 1er avril 2001 au 31
mars 2002) qui s'est terminé au milieu de la période
d'enquête. Pendant l'exercice fiscal 2001/2002 (corres-
pondant à l'année d'évaluation 2002/2003), le taux réel
d'exonération de l'impôt sur les bénéfices d'exportation
(c'est-à-dire le pourcentage des bénéfices à l'exportation
pouvant faire l'objet d'une exonération d'impôt) s'élevait
à 70 %. Pendant l'exercice fiscal suivant (du 1er avril
2002 au 31 mars 2003), le taux réel d'exonération de
l'impôt sur les bénéfices d'exportation s'élevait à 50 %. Il
est jugé approprié, comme une partie de ce dernier exer-
cice correspond à la période d'enquête fixée dans le
cadre de la présente procédure, de calculer le montant
de la subvention passible de mesures compensatoires au
prorata des deux taux appliqués au cours de la période
d'enquête, soit 60 %. Le montant de la subvention dont
ont bénéficié les sociétés qui ont recouru à ce régime a
fait l'objet d'un ajustement en conséquence.

(131) Il a en outre été allégué que les revenus générés par le
DEPB devaient être déduits du montant des bénéfices
imposables. Selon ces allégations, sans les revenus

générés par le DEPB, aucun bénéfice imposable n'aurait
été réalisé sur les ventes à l'exportation. Cet argument
est dénué de fondement. Même s'il y avait lieu d'inclure
les revenus générés par le DEPB, ce régime est octroyé
aux sociétés pouvant en bénéficier sous la forme d'un
don en liquide (c'est-à-dire un transfert direct de fonds),
alors que l'exonération de l'impôt sur les bénéfices s'ap-
plique aux recettes «normalement dues» abandonnées par
les pouvoirs publics. Bien que l'avantage conféré par le
DEPB relève clairement du bénéfice total réalisé par une
société, les deux subventions résultent de deux mesures
différentes prises par les pouvoirs publics indiens. Ce
n'est pas à l'autorité chargée de l'enquête qu'il revient
d'essayer d'imaginer la situation qui prévaudrait en l'ab-
sence de certaines subventions. En tout état de cause, le
bénéfice imposable d'une société, réalisé sur les ventes à
l'exportation ou l'ensemble des transactions, résulte
d'une comparaison de ses coûts et bénéfices totaux, qui
comportent de nombreux éléments différents et résultent
de toutes sortes de décisions commerciales et forces du
marché. Il serait déraisonnable de choisir un élément (en
l'occurrence le revenu généré par le DEPB) et de l'exclure
du calcul. En tout état de cause, comme expliqué ci-
dessus, l'avantage a été calculé pour toutes les sociétés
sur la base de l'exonération réelle de l'impôt sur les béné-
fices demandée pendant l'exercice fiscal se terminant
pendant la période d'enquête (du 1er avril 2001 au 31
mars 2002).

(132) Six sociétés ont bénéficié de ce régime pendant la
période d'enquête. Cinq sociétés ont obtenu des subven-
tions s'échelonnant entre 0,32 % et 3,70 % tandis que
pour la sixième, la subvention établie s'est révélée négli-
geable.

8. Montant des subventions passibles de mesures
compensatoires

(133) Le montant des subventions passibles de mesures
compensatoires au sens du règlement de base, exprimé
sur une base ad valorem pour les producteurs-exporta-
teurs ayant fait l'objet de l'enquête, s'échelonne entre
3,09 % et 10,44 %.

(134) Conformément à l'article 15, paragraphe 3, du règlement
de base, la marge de subvention pour les sociétés ayant
coopéré non incluses dans l'échantillon, calculée sur la
base de la marge de subvention moyenne pondérée pour
les sociétés ayant coopéré, s'élève à 7,67 %. Le niveau
global de coopération pour l'Inde étant élevé (supérieur à
90 %), la marge résiduelle pour toutes les autres sociétés
a été fixée au niveau de la marge de subvention indivi-
duelle la plus élevée, à savoir 10,44 %.

17.1.2004 L 12/15Journal officiel de l'Union européenneFR



Type de subventions

DEPB

DFRC EPCG EPZ/EOU ITES Total
Accordé

postérieure-
ment à

l'exporta-
tion

Bombay Dyeing
N. W. Exports Limited
Nowrosjee Wadia & Sons
Limited

4,95 % 0,38 % 5,33 %

Brijmohan Purusottamdas 5,93 % 0,32 % 6,25 %

Divya 3,47 % 2,95 % 6,42 %

Jindal Worldwide 1,45 % 1,65 % 3,09 %

Texcellence 1,88 % 3,08 % 3,70 % 8,65 %

Mahalaxmi Exports 7,02 % 2,29 % 9,31 %

Pasupati 8,59 % 8,59 %

Prakash Cotton Mills 8,44 % 2,00 % 10,44 %

Vigneshwara 4,46 % 4,46 %

Sociétés ayant coopéré non
incluses dans l'échantillon

7,67 %

Toutes les autres sociétés 10,44 %

(135) En ce qui concerne une société de l'échantillon, Bombay Dyeing and Manufacturing Co. Ltd, il été
établi que celle-ci avait utilisé des licences obtenues auprès de deux sociétés liées: Nowrosjee Wadia
& Sons Limited et N. W. Exports Limited. L'enquête ayant montré que les deux sociétés liées avaient
exporté les produits fabriqués par Bombay Dyeing and Manufacturing Co. Ltd, celles-ci doivent être
soumises à la marge de subvention établie pour Bombay Dyeing and Manufacturing Co. Ltd.

D. INDUSTRIE COMMUNAUTAIRE

(136) Dans la Communauté, les produits concernés sont fabriqués par:

— les producteurs au nom desquels la plainte a été déposée; tous les producteurs sélectionnés dans
l'échantillon (ci-après dénommés «producteurs communautaires de l'échantillon»), qui figuraient
également parmi les plaignants,

— d'autres producteurs communautaires non à l'origine de la plainte et n'ayant pas coopéré; un seul
producteur qui s'est opposé à la procédure, représentant moins de 1 % de la production commu-
nautaire.

(137) La Commission a examiné si toutes les sociétés susvisées pouvaient être considérées comme l'en-
semble des producteurs communautaires au sens de l'article 9, paragraphe 1, du règlement de base.
La production de toutes les sociétés susvisées constitue la production communautaire.

(138) L'industrie communautaire se compose de 29 producteurs communautaires ayant coopéré avec la
Commission, dont 5 figurent parmi les producteurs communautaires de l'échantillon. Ces produc-
teurs représentent 45 % de la production communautaire de linge de lit en coton. Il est donc consi-
déré qu'ils constituent l'industrie communautaire au sens de l'article 9, paragraphe 1, et de l'article
10, paragraphe 8, du règlement de base.
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E. PRÉJUDICE

1. Remarques préliminaires

(139) Les techniques d'échantillonnage ayant été utilisées pour l'industrie communautaire, le préjudice a
été évalué, d'une part, sur la base des données collectées au niveau de l'ensemble de l'industrie
communautaire en ce qui concerne l'évolution de la production, de la productivité, des ventes, de la
part de marché, de l'emploi et de la croissance et, d'autre part, sur la base des informations recueil-
lies auprès des producteurs communautaires de l'échantillon qui ont été analysées pour établir la
tendance des prix et de la rentabilité, des flux de liquidités, de l'aptitude à mobiliser des capitaux et
des investissements, des stocks, des capacités, de l'utilisation des capacités, du rendement des inves-
tissements et des salaires.

2. Consommation communautaire

(140) La consommation communautaire a été déterminée sur la base des volumes de production des
producteurs communautaires communiqués par Eurocoton diminués des exportations et augmentés
des importations en provenance de l'Inde et des autres pays tiers, sur la base des chiffres d'Eurostat.
La consommation communautaire apparente a augmenté régulièrement entre 1999 et la période
d'enquête, passant de 173 651 à 199 881 tonnes, ce qui correspond à une progression de 15 %.

3. Importations en provenance du pays concerné

a) Volume et part de marché

(141) Le volume des importations, dans la Communauté, de linge de lit en coton originaire de l'Inde a
diminué de 9 % sur la période considérée, passant de 15 700 tonnes en 1999 à 14 300 tonnes
pendant la période d'enquête. Après avoir légèrement progressé de 1999 à 2000, il a fléchi en
2001. La part de marché correspondante a rétréci, passant de 9,1 % en 1999 à 7,2 % pendant la
période d'enquête.

(142) S'il est vrai que les importations en provenance de l'Inde ont cédé des parts de marché tout le long
de la période considérée, elles se situent néanmoins à un niveau nettement supérieur à celui fixé à
l'article 10, paragraphe 11, du règlement de base. Par ailleurs, la comparaison avec la part de marché
détenue par l'industrie communautaire témoigne de leur importance. La part de marché des importa-
tions en provenance de l'Inde représente plus du tiers de la part de marché de l'industrie communau-
taire. Il y a également lieu d'observer que, sur les neuf premiers mois de 2003, les volumes d'impor-
tation ont augmenté de plus de 11 % en glissement annuel.

b) Prix

(143) Les prix moyens pratiqués par l'Inde sont restés stables aux alentours de 5,65 euros par kilogramme
en 1999 et 2000 pour atteindre 5,80 euros par kilogramme en 2001 avant de reculer de 5 % et de
tomber à quelque 5,50 euros par kilogramme pendant la période d'enquête.

c) Sous-cotation des prix

(144) Aux fins de l'analyse de la sous-cotation des prix, les prix de vente moyens pondérés par types de
produits pratiqués par l'industrie communautaire à l'égard de ses clients indépendants sur le marché
de la Communauté ont été comparés aux prix à l'exportation moyens pondérés correspondants des
importations concernées. Cette comparaison a porté sur des prix nets de tout rabais et remise. Les
prix de l'industrie communautaire ont été ajustés au niveau départ usine. Les prix à l'importation
utilisés étaient les prix caf ajustés pour tenir compte des droits de douane et des coûts postérieurs à
l'importation.

(145) Cette comparaison a montré que, pendant la période d'enquête, les produits concernés originaires de
l'Inde ont été vendus dans la Communauté à des prix entraînant une sous-cotation des prix de l'in-
dustrie communautaire de l'ordre de 26 à 77 %. Dans plus de 75 % des cas, les marges de sous-cota-
tion étaient comprises entre 60 et 70 %.
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4. Situation de l'industrie communautaire

(146) Il a été examiné si l'industrie communautaire était toujours en train de se remettre des effets des
pratiques passées de dumping ou de subventions, mais l'enquête n'a mis en lumière aucun élément
en ce sens.

(147) Il a été avancé que l'industrie communautaire ne subissait pas de préjudice important, puisqu'elle
bénéficiait de la protection de contingents. Il est vrai, en effet, que des contingents étaient en vigueur
pendant la période d'enquête. Ces contingents ont pour base juridique en droit international l'accord
de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) sur les textiles et les vêtements et seront progressi-
vement éliminés d'ici le 31 décembre 2004. Il convient de noter qu'ils n'ont pas été épuisés pendant
la période d'enquête. Les quantités pouvant être importées dans le cadre des contingents corres-
pondent à des parts substantielles du marché de la Communauté. En effet, si l'on se base sur les chif-
fres de la consommation observés pour la période d'enquête, le contingent annuel pour 2002 corres-
pond, dans le cas de l'Inde, à une part de marché de quelque 12 %. Il y a lieu d'ajouter que le volume
de ces contingents textiles est déterminé lors de négociations directes qui ne relèvent pas du cadre
d'analyse prévu par le règlement de base antisubventions. Bien qu'il ne puisse être exclu que ces
contingents aient influencé la situation de l'industrie communautaire, leur simple existence ne la met
pas à l'abri d'un préjudice. L'analyse des chiffres relatifs au cas d'espèce montre que, malgré
l'existence de contingents, l'industrie communautaire a subi un préjudice important pendant la
période d'enquête. En fait, la situation de l'industrie communautaire s'est détériorée alors même que
les exportateurs indiens n'ont pas épuisé le contingent qui leur était alloué pour la période d'enquête.
L'argument est donc rejeté.

a) Données relatives à l'industrie communautaire dans son ensemble

P r odu c t i o n, e mp loi e t p r odu c t i v i té

(148) Le volume de production de l'industrie communautaire a légèrement augmenté, passant de 37 700
tonnes en 1999 à 39 500 tonnes pendant la période d'enquête, soit une progression de 5 %.

(149) L'emploi est resté pratiquement stable aux alentours de 5 500 personnes. Il en résulte que la produc-
tivité s'est améliorée, passant de 6,8 tonnes par travailleur en 1999 à 7,2 tonnes par travailleur
pendant la période d'enquête, ce qui représente un gain de 6 % sur la période considérée.

V olu me de s ve nte s e t p a r t de ma r ch é

(150) Le volume des ventes de l'industrie communautaire a progressé de 4 % sur la période considérée,
passant de 36 200 tonnes en 1999 à 37 800 tonnes pendant la période d'enquête. Il avait atteint
38 300 tonnes en 2001, mais a diminué pendant la période d'enquête. Le chiffre d'affaires généré
par ces ventes a augmenté de 410 millions d'euros en 1999 à 441 millions d'euros en 2001, mais a
ensuite perdu 5 % pour retomber à 420 millions d'euros pendant la période d'enquête.

(151) Bien que la consommation ait augmenté de 15 % sur la même période, la part de marché de l'indus-
trie communautaire a rétréci de 20,8 à 18,9 % pendant la période d'enquête. Elle a fluctué aux alen-
tours de 20 % entre 1999 et 2001 avant de reculer de 1,5 point de pourcentage entre 2001 et la
période d'enquête.

Cr oi ssance

(152) Alors que la consommation communautaire a progressé de 15 % entre 1999 et la période d'enquête,
le volume des ventes de l'industrie communautaire n'a pour sa part gagné que 4 %. Par ailleurs, le
volume total des importations a augmenté de 35 % sur la même période, la hausse la plus
marquante, de 120 000 à 139 000 tonnes, se situant entre 2001 et la période d'enquête. Alors que
la part de marché de l'ensemble des importations a gagné plus de 10 points de pourcentage, celle de
l'industrie communautaire est tombée de 20,8 à 18,9 %, ce qui signifie que l'industrie communau-
taire n'a pas pu tirer suffisamment parti de la croissance du marché intervenue entre 1999 et la
période d'enquête.
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b) Données relatives à l'échantillon de producteurs communautaires

S t oc ks , ca p a c i t é s e t t a u x d 'u t i l i s a t i on de s c a p a c i t é s

(153) Les stocks fluctuent considérablement, car le linge de lit est essentiellement produit sur commande,
ce qui réduit la possibilité de produire dans le seul but de constituer des stocks. Bien que les produc-
teurs communautaires de l'échantillon aient vu leurs stocks augmenter, ces derniers ne sont pas
considérés comme un indicateur de préjudice pertinent en l'espèce en raison de leurs fortes fluctua-
tions, typiques de l'industrie.

(154) Pour presque tous les producteurs communautaires de l'échantillon, il a été difficile de déterminer
les capacités de production, car le processus de fabrication du produit similaire est individualisé et
nécessite différentes combinaisons de machines. Il est donc impossible de tirer une conclusion géné-
rale concernant les capacités affectées au produit similaire à partir de la capacité des différentes
machines. De plus, certains producteurs communautaires de l'échantillon sous-traitent une partie du
processus de production.

(155) Néanmoins, pour le linge de lit imprimé, le département «impression» a été considéré comme le
facteur déterminant la capacité de chacun des producteurs communautaires de l'échantillon. Il a été
constaté que le taux d'utilisation des capacités du département «impression» n'a cessé de diminuer,
passant de 90 à 82 %.

(156) Il a été affirmé que l'évolution des capacités de production et du taux d'utilisation des capacités ne
pouvait être considérée comme un élément à l'appui de l'existence d'un préjudice. À ce sujet, tout
comme ce fut le cas dans les enquêtes antérieures concernant le même produit, il est reconnu qu'il
n'a pas été possible de tirer une conclusion générale concernant la capacité des différentes machines.
Toutefois, l'analyse des capacités d'impression, bien que limitée à une partie des produits similaires,
est l'un des indicateurs qui laissent entrevoir l'existence d'un préjudice.

P r i x

(157) Les prix moyens au kilogramme pratiqués par les producteurs de l'échantillon ont augmenté
progressivement, passant de 13,3 à 14,2 euros sur la période considérée. Il faut, pour apprécier cette
évolution, rappeler que ce prix moyen couvre les types de produit concerné de valeur élevée comme
ceux de faible valeur et que l'industrie communautaire s'est vu contrainte d'orienter sa production
vers des produits de niche à plus forte valeur, ses ventes de gros volumes destinés au marché de
masse ayant souffert des importations à bas prix. Par ailleurs, les prix moyens au kilogramme de l'in-
dustrie communautaire dans son ensemble ont enregistré une hausse marginale, de 11,3 euros en
1999 à 11,5 euros en 2001, mais sont tombés à 11,1 euros pendant la période d'enquête.

(158) Il a été affirmé que l'évolution des prix ne pouvait être considérée comme un élément à l'appui de
l'existence d'un préjudice. Cette allégation repose sur le simple fait, expliqué au considérant 157, que
les prix de vente des sociétés incluses dans l'échantillon ont légèrement augmenté. Or, l'évolution
des prix n'est qu'un facteur à analyser parmi d'autres. Par ailleurs, le coût unitaire total a lui aussi
augmenté et l'industrie communautaire s'est davantage orientée vers la production de produits de
niche à forte valeur ajoutée qui se vendent plus cher. Une hausse du prix moyen ne corrobore pas
nécessairement une absence de préjudice. L'argument est donc rejeté.

Inv e st i sse me nt s e t a pt i tude à mobi l i se r de s c a pi t a ux

(159) Entre 1999 et 2001, les investissements ont été sensiblement réduits, passant de 7 à 2,5 millions
d'euros. Ils sont restés plutôt stables entre 2001 et la période d'enquête, mais ne représentaient plus
alors que 41 % du montant investi en 1999.

(160) L'industrie communautaire n'a fait état d'aucune difficulté à mobiliser des capitaux pour ses activités
et aucun élément n'indique que tel ait été le cas.
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R e nt abi l i té , r e nde me nt de s i nve st i sse me nts e t f lu x de l i qu i di té s

(161) La rentabilité des producteurs communautaires de l'échantillon a fortement chuté sur la période
considérée, passant de 7,7 % en 1999 à 4,4 % pendant la période d'enquête, ce qui correspond à un
recul de 42 %. Le rendement des investissements a accusé la même tendance, diminuant de 44 %. De
10,5 % en 1999, il est tombé à 5,9 % pendant la période d'enquête.

(162) Il a été avancé qu'une rentabilité moyenne supérieure à 5 % sur la période considérée ne peut consti-
tuer un élément à l'appui de l'existence d'un préjudice. Il est précisé à ce sujet que le préjudice doit
principalement être établi au regard de la période d'enquête. Or, pendant la période d'enquête, la
rentabilité n'était que de 4,4 %. De plus, la rentabilité avait atteint 7,7 % en 1999, à une époque où
l'industrie communautaire ne souffrait pas de la concurrence des importations faisant l'objet de
subventions, avant de reculer de 43 % sur la période considérée. Elle a donc fortement chuté sur la
période considérée en raison de la concurrence acharnée des importations faisant l'objet de subven-
tions. Il en résulte que, pendant la période d'enquête, la rentabilité était inférieure à ce qu'elle aurait
pu être en l'absence d'importations faisant l'objet de subventions (soit 6,5 %).

(163) Il a été allégué que le recul de la rentabilité des sociétés incluses dans l'échantillon ne pouvait être
attribué aux importations faisant l'objet de subventions, mais bien à une hausse des coûts de la main
d'œuvre et à une diminution des investissements. Le coût moyen de la main d'œuvre employée par
les producteurs de l'échantillon n'a augmenté que de 4,2 % sur la période considérée et ne peut donc
expliquer le recul de la rentabilité. Par ailleurs, une diminution des investissements ne se traduit pas
nécessairement par un recul de la rentabilité. L'argument est donc rejeté.

(164) Il a été déclaré que la baisse du rendement des investissements était tout simplement la conséquence
de la réduction des investissements. Toutefois, le rendement des investissements exprime le rapport
entre les bénéfices et la valeur de l'ensemble des actifs. En conséquence, la diminution des investisse-
ments, qui entraîne une baisse de la valeur de l'ensemble des actifs, contribuerait plutôt à une hausse
du rendement des investissements. L'argument est donc rejeté.

(165) Les flux de liquidités générés par le produit similaire ont diminué considérablement, passant de 16,8
à 11,3 millions d'euros entre 1999 et la période d'enquête. Le recul le plus marqué est intervenu en
2000, lorsque les flux de liquidités ont diminué de 27 %. Ils ont encore perdu 5 % entre 2000 et la
période d'enquête.

(166) Il a été avancé que la Commission ne considérait pas les flux de liquidités comme un facteur signifi-
catif. Il est à préciser à ce sujet que cet indicateur est influencé par les variations de stocks et est
donc d'une pertinence limitée. Il convient néanmoins d'observer que, sur la période considérée, les
flux de liquidités ont accusé la même tendance négative que d'autres indicateurs, confirmant la dété-
rioration de la situation de l'industrie communautaire, et ne devraient pas être considérés comme
peu significatifs.

S a la i r e s

(167) Les coûts de la main-d'œuvre ont progressé de 3,3 % sur la période considérée, passant de 35,2
millions d'euros en 1999 à 36,3 millions d'euros pendant la période d'enquête. Le nombre de travail-
leurs étant resté pratiquement stable, le coût moyen de la main d'œuvre a augmenté, passant de
29 100 à 30 300 euros. Il s'agit là d'augmentations nominales, fortement inférieures à la hausse des
prix à la consommation de plus de 7,8 % observée sur la période considérée.

(168) Il a été affirmé que la hausse des salaires infirmait l'existence d'un préjudice. À ce sujet, il est observé
que le coût moyen de la main d'œuvre des sociétés incluses dans l'échantillon n'a augmenté que de
4,2 % en terme nominal sur la période considérée, ce qui, compte tenu de la hausse des prix à la
consommation, correspond à une diminution de quelque 3,6 % en terme réel.
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Impor tanc e du mont ant de la su bv e nt i on p ass i b le de me sur e s compe nsatoi r e s

(169) Compte tenu du volume et des prix des importations faisant l'objet de subventions, l'incidence de la
marge effective de subvention, qui est, elle aussi, significative, ne saurait être considérée comme
négligeable.

P e r t i ne n c e de s i ndi ca te u r s

(170) Il a été allégué que la production, la productivité et le volume des ventes étaient en hausse et l'em-
ploi stable, ce qui ne confirmait pas l'existence d'un préjudice. Il a été ajouté qu'il en allait de même
pour l'analyse des stocks et l'aptitude à mobiliser des capitaux et que commenter ces facteurs n'avait
aucun sens. Il y a lieu d'observer à cet égard que de nombreux facteurs doivent être examinés pour
établir l'existence d'un préjudice et que, conformément à l'article 8, paragraphe 5, du règlement de
base, un seul ou plusieurs de ces facteurs ne constituent pas nécessairement une base de jugement
déterminante. L'argument n'est pas convaincant, puisqu'un seul indicateur pris isolément n'est pas
pertinent et que d'autres accusent une tendance négative. Il est donc rejeté.

5. Conclusion relative au préjudice

(171) L'examen des facteurs visés ci-dessus montre que la situation de l'industrie communautaire s'est dété-
riorée entre 1999 et la période d'enquête. Sur la période considérée, sa rentabilité a sensiblement
chuté et sa part de marché a reculé de 9,1 %. Plusieurs autres indicateurs de préjudice, à savoir l'utili-
sation des capacités, les flux de liquidités, le rendement des investissements et les investissements,
ont eux aussi évolué négativement. En ce qui concerne les producteurs communautaires de l'échan-
tillon, leurs investissements tout comme le rendement des investissements ont considérablement
diminué. L'emploi est resté pratiquement stable. Quelques indicateurs ont évolué positivement: sur
la période considérée, le chiffre d'affaires et les volumes de vente de l'industrie communautaire ont
légèrement progressé. La productivité et les salaires ont enregistré une augmentation marginale.
Quant aux prix de vente moyens des producteurs de l'échantillon, ils ont évolué à la hausse sur la
période considérée, ce qui s'explique cependant en partie par la réorientation de ces producteurs vers
les ventes de produits de niche de plus grande valeur. Il y a toutefois lieu de noter que, sur la même
période, la consommation communautaire a progressé de 15 %, tandis que la part de marché de l'in-
dustrie communautaire rétrécissait de 9,1 %. De plus, les prix de vente moyens de l'industrie
communautaire ont baissé sur la période considérée.

(172) Au vu de ce qui précède, il est conclu que l'industrie communautaire a subi un préjudice important
au sens de l'article 8 du règlement de base.

F. LIEN DE CAUSALITÉ

1. Introduction

(173) Conformément à l'article 8, paragraphe 6, du règlement de base, la Commission a examiné si les
importations faisant l'objet de subventions en provenance de l'Inde ont causé à l'industrie commu-
nautaire un préjudice pouvant être considéré comme important. Les facteurs connus autres que les
importations faisant l'objet de subventions qui, au même moment, auraient pu causer un préjudice à
l'industrie communautaire, ont aussi été examinés de façon à ce que le préjudice qu'ils ont éventuel-
lement causé ne soit pas attribué aux importations concernées.

2. Effet des importations faisant l'objet de subventions

(174) Le volume des importations, dans la Communauté, de linge de lit en coton originaire de l'Inde a
diminué de 9 % dans l'ensemble, passant de 15 700 tonnes en 1999 à 14 300 tonnes pendant la
période d'enquête. Après avoir légèrement progressé de 1999 à 2000, les importations ont fléchi en
2001 pour se stabiliser pendant la période d'enquête. La part de marché correspondante a rétréci,
passant de 9,1 % en 1999 à 7,2 % pendant la période d'enquête, ce qui reste considérable.
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(175) Les prix moyens pratiqués par l'Inde ont légèrement baissé sur la période considérée. Ils sont restés
stables dans un premier temps, en 1999 et 2000, aux alentours de 5,65 euros par kilogramme pour
atteindre 5,80 euros par kilogramme en 2001 avant de reculer de 5 % et de tomber à quelque 5,50
euros par kilogramme pendant la période d'enquête.

(176) L'analyse des effets des importations faisant l'objet de subventions a révélé que la concurrence se
joue essentiellement au niveau du prix. En effet, c'est l'acheteur lui-même qui détermine la qualité et
le stylisme du produit qu'il entend commander. Il ressort de l'analyse du processus de vente/achat
que, avant de passer commande à un producteur-exportateur en Inde, les importateurs et négociants
précisent toutes les caractéristiques du produit à livrer (stylisme, couleur, qualité, dimensions, etc.) et
comparent donc essentiellement les offres des différents producteurs sur la base du prix, puisque
tous les autres éléments de différenciation sont prédéterminés dans les demandes de prix ou résultent
des efforts déployés par les importateurs eux-mêmes pour des produits similaires (stratégie de
marque, par exemple). Il a été constaté que les prix des importations faisant l'objet de subventions
étaient nettement inférieurs à ceux de l'industrie communautaire et des exportateurs des autres pays
tiers et qu'ils ont encore continué à baisser pendant la période d'enquête. Il a aussi été constaté que
l'industrie communautaire a dû renoncer en grande partie aux segments inférieurs du marché,
dominés par les importations en provenance de l'Inde, ce qui souligne le lien de causalité existant
entre les importations faisant l'objet de subventions en provenance de l'Inde et le préjudice subi par
l'industrie communautaire.

(177) Il a été allégué que les importations en provenance de l'Inde diminuaient en termes absolus et en
termes relatifs, alors qu'elles n'étaient soumises à aucun droit, et qu'elles représentaient une part de
marché relativement restreinte, si bien qu'elles ne causaient aucun préjudice.

(178) Les importations en provenance de l'Inde ont bel et bien diminué, ce qui peut toutefois s'expliquer
par plusieurs facteurs: tout d'abord, pendant la période d'enquête, ces importations étaient soumises
à un droit de douane de 10,2 % (jusqu'en décembre 2001) et de 9,6 % (à partir de janvier 2002),
alors que les importations en provenance du Pakistan, principal fournisseur, sont admises en fran-
chise de droits depuis janvier 2002. Ensuite, en ce qui concerne la part de marché, la question déci-
sive n'est pas de savoir si une part de marché est relativement restreinte ou non, mais si elle est suffi-
samment élevée pour pouvoir causer un préjudice important. Il est observé à ce sujet que les impor-
tations étaient substantielles et effectuées à des prix bas faisant l'objet de subventions et entraînant
une sous-cotation des prix de l'industrie communautaire. Il a aussi été constaté que ces importations
ont coïncidé avec le préjudice subi par l'industrie communautaire. Tous ces éléments ont largement
contribué à la conclusion du présent chapitre, à savoir que les importations ont causé un préjudice
important.

(179) Vu leur poids, tant en termes de volume que de prix, sur le marché de la Communauté, les importa-
tions en provenance de l'Inde ont exercé une forte pression à la baisse sur les prix et les volumes de
vente de l'industrie communautaire. L'industrie communautaire n'a pas réussi à compenser le recul
du volume des ventes dans les segments inférieurs du marché par les ventes de produits de niche à
forte rentabilité, ce qui s'est traduit par une diminution sensible de sa part de marché, de ses investis-
sements, de sa rentabilité et du rendement de ses investissements.

(180) La part de marché détenue par les importations en provenance de l'Inde pendant la période d'en-
quête était substantielle et nettement supérieure au niveau de minimis. Le fléchissement modéré des
volumes importés n'est pas de nature à laisser entendre que les exportateurs indiens occupent désor-
mais une place marginale sur le marché communautaire et sont sur le point d'en être évincés. Il est
donc conclu que, prises isolément, les importations faisant l'objet de subventions en provenance de
l'Inde ont causé un préjudice important à l'industrie communautaire. De plus, à titre d'illustration, il
est observé que les importations en provenance de l'Inde ont de nouveau progressé de plus de 8 %
sur le premier semestre de 2003 par rapport au premier semestre de 2002, ce qui montre que la
tendance apparente à la baisse n'est probablement pas durable.

(181) Il a été avancé que la subvention moyenne était de 8 % et que la sous-cotation moyenne était nette-
ment plus élevée, alors que les prix pratiqués par les producteurs de l'échantillon étaient en hausse.
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(182) Il convient de préciser à ce sujet que, dans bon nombre de cas, les prix à l'exportation ne compor-
taient aucun coût afférent au stylisme et à la commercialisation du linge de lit, ces services étant
assurés par l'importateur dans la Communauté. Ces coûts ne peuvent raisonnablement être estimés
pour le produit similaire dans son ensemble, mais leur prise en compte se traduirait par une diminu-
tion des marges de sous-cotation. De plus, les prix de l'industrie communautaire se rapportent dans
certains cas à des produits de marque qui se vendent plus cher. Par ailleurs, l'article 8, paragraphe 6,
du règlement de base précise que l'examen doit comporter la démonstration que le volume et/ou le
prix des importations faisant l'objet de subventions ont un impact sur l'industrie communautaire. Ce
n'est donc pas la sous-cotation qui importe en fin de compte dans ce contexte, mais bien le niveau
de prix des importations. Il ne peut donc être conclu que les importations faisant l'objet de subven-
tions n'ont pas causé de préjudice important.

3. Effets d'autres facteurs

a) Allégations concernant le dumping des importations en provenance du Pakistan

(183) Le Pakistan n'a cessé d'accroître sa part de marché qui est passée de 20,8 % en 1999 à 24,7 %
pendant la période d'enquête, soit de 36 000 à 49 400 tonnes. Les prix moyens à l'exportation du
Pakistan se situant dans la même gamme que les prix indiens, il y a tout lieu de supposer que les
exportations pakistanaises causent elles aussi un préjudice à l'industrie communautaire. Il importe de
préciser que, parallèlement à la présente enquête antisubventions, une enquête antidumping a été
ouverte à l'encontre du même produit originaire du Pakistan. Cette enquête, en cours, repose sur l'al-
légation selon laquelle les exportations pakistanaises ont gagné des parts de marché, car effectuées
en dumping dans la Communauté, causant ainsi un préjudice à l'industrie communautaire. Si cette
allégation est confirmée par l'enquête, des mesures appropriées seront prises en temps utile.

(184) Il est donc conclu que les importations en provenance du Pakistan ont probablement contribué au
préjudice important subi par l'industrie communautaire. Néanmoins, même s'il est possible que ces
importations aient, elles aussi, porté préjudice à l'industrie communautaire, il est indéniable que les
importations en provenance de l'Inde lui ont, pour leur part, causé un préjudice important.

b) Importations en provenance de pays tiers autres que l'Inde et le Pakistan

(185) Les importations en provenance de pays tiers autres que l'Inde et le Pakistan ont augmenté, passant
de 51 400 tonnes en 1999 à 75 300 tonnes pendant la période d'enquête. Leur part de marché a
augmenté, passant de 29,6 à 37,7 % sur la même période. La majeure partie de ces importations
provient de Turquie. En raison des liens entre les sociétés turques et communautaires, il existe une
certaine intégration du marché sous la forme d'échanges interentreprises entre des producteurs-
exportateurs turcs et des opérateurs communautaires qui laisse à penser que la décision d'importer à
partir de ce pays n'est pas uniquement fonction du prix. Les prix moyens du produit concerné origi-
naire de Turquie pendant la période d'enquête le confirment: ils étaient supérieurs de près de 45 %
aux prix indiens et de 34 % aux prix pakistanais. Il est donc improbable que les importations en
provenance de Turquie brisent le lien de cause à effet entre les importations faisant l'objet de
subventions en provenance de l'Inde et le préjudice subi par l'industrie communautaire.

(186) Prises individuellement, les parts de marché des autres pays sont nettement inférieures et ne dépas-
sent pas 3,9 %. Il est donc peu probable qu'elles aient pu causer un préjudice important.

(187) Le prix moyen des importations en provenance des pays autres que l'Inde et le Pakistan a augmenté,
passant de 7,18 euros par kilogramme en 1999 à 7,47 euros par kilogramme en 2001, avant de
diminuer légèrement pour revenir à 7,40 euros par kilogramme pendant la période d'enquête. Néan-
moins, pendant la période d'enquête, ces prix étaient supérieurs d'environ 34 % aux prix des impor-
tations en provenance de l'Inde. En conséquence, les importations en provenance d'autres pays tiers
n'ont pas exercé la même pression sur les prix de l'industrie communautaire que les importations en
provenance de l'Inde. De plus, la part de marché de chacun de ces pays était inférieure à 4 %. Il est
donc conclu que les importations en provenance des autres pays tiers n'ont pas brisé le lien de cause
à effet entre les importations faisant l'objet de subventions en provenance de l'Inde et le préjudice
subi par l'industrie communautaire.
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c) Contraction de la demande

(188) Il a été avancé que la demande de linge de lit produit par l'industrie communautaire diminue en
volume, car cette industrie se concentre sur le segment supérieur du marché où les volumes de vente
sont moindres. Toutefois, comme précisé ci-dessus, la consommation communautaire totale de linge
de lit n'a pas diminué, mais plutôt augmenté sur la période considérée. La plupart des producteurs
communautaires proposent différentes lignes de produits destinées à différents segments du marché.
Les marques haut de gamme génèrent des marges élevées, mais ne sont vendues qu'en très petites
quantités. Afin d'optimaliser l'utilisation des capacités et de couvrir les coûts fixes de production,
l'industrie communautaire doit également vendre des volumes importants dans le segment inférieur
du marché. Aucun élément n'indique que la demande a fléchi dans ce segment. Par ailleurs, ce
segment est de plus en plus dominé par les importations à bas prix, ce qui porte préjudice à l'indus-
trie communautaire. Vu la hausse générale de la consommation, qui ne s'est pas limitée à un
segment du marché en particulier, il ne peut être considéré que la demande communautaire a brisé
le lien de cause à effet entre les importations faisant l'objet de subventions en provenance de l'Inde
et le préjudice subi par l'industrie communautaire.

d) Importations de l'industrie communautaire

(189) Il a été avancé que l'industrie communautaire importait du linge de lit en coton en provenance de
l'Inde, contribuant ainsi au préjudice. Néanmoins, un seul parmi les producteurs communautaires de
l'échantillon a effectivement importé le produit concerné en provenance de l'Inde pendant la période
d'enquête et les ventes de ces importations ne représentaient qu'une faible proportion de son chiffre
d'affaires total (quelque 10 %). En conséquence, il ne peut être considéré que les importations, par
l'industrie communautaire, du produit concerné originaire de l'Inde ont brisé le lien de cause à effet
entre les importations faisant l'objet de subventions en provenance de l'Inde et le préjudice impor-
tant subi par l'industrie communautaire dans son ensemble.

e) Résultats à l'exportation de l'industrie communautaire

(190) Les exportations des producteurs communautaires de l'échantillon ne représentent que 0,5 % environ
du total de leurs ventes. Les exportations entrant pour une part négligeable dans leurs activités, elles
n'ont pas pu contribuer au préjudice subi.

f) Productivité de l'industrie communautaire

(191) L'évolution de la productivité a été décrite dans la partie du présent règlement consacrée au préju-
dice. La productivité ayant progressé de 6,8 tonnes par travailleur en 1999 à 7,2 tonnes par travail-
leur pendant la période d'enquête, soit de quelque 6 %, ce facteur ne peut avoir contribué au préju-
dice subi.

4. Conclusions

(192) Avec une part de marché de 7,2 % pendant la période d'enquête, les importations faisant l'objet de
subventions en provenance de l'Inde étaient substantielles et elles ont été effectuées à des prix bas,
en baisse, à une époque où l'industrie communautaire subissait un préjudice important se traduisant
par un rétrécissement de sa part de marché ainsi que par une diminution du taux d'utilisation des
capacités, des investissements, de la rentabilité, du rendement des investissements et des flux de liqui-
dités.

(193) Il est probable que les importations en provenance du Pakistan ont elles aussi porté préjudice à l'in-
dustrie communautaire, ce qui ne laisse toutefois pas entendre que le préjudice infligé par les impor-
tations en provenance de l'Inde perd toute importance. Les autres causes éventuelles de préjudice, à
savoir les importations en provenance de pays autres que l'Inde et le Pakistan, la demande, les
importations de l'industrie communautaire ainsi que les exportations et la productivité ont été analy-
sées, mais il a été constaté qu'elles ne brisaient pas le lien de cause à effet entre les importations en
provenance de l'Inde et le préjudice subi par l'industrie communautaire. En raison de leur volume
substantiel et de la politique agressive des prix dont elles font l'objet, les exportations indiennes,
prises isolément, sont une cause indépendante du préjudice important subi par l'industrie commu-
nautaire. En conséquence, aucune autre source de préjudice potentielle n'est de nature à réfuter le
fait qu'il existe une relation de cause à effet réelle et significative entre les importations faisant l'objet
de subventions et le préjudice important.
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(194) Compte tenu de l'analyse développée ci-dessus, qui a clairement distingué et séparé les effets de tous
les facteurs connus sur la situation de l'industrie communautaire des effets préjudiciables des impor-
tations faisant l'objet de subventions, il est conclu que les importations en provenance de l'Inde ont
causé un préjudice important à la Communauté au sens de l'article 8, paragraphe 6, du règlement de
base.

G. INTÉRÊT DE LA COMMUNAUTÉ

1. Remarques générales

(195) Il a été examiné si, malgré les conclusions concernant les subventions préjudiciables, il existait des
raisons impérieuses de conclure qu'il n'est pas dans l'intérêt de la Communauté d'adopter des
mesures dans ce cas particulier. Pour ce faire, la Commission a, conformément à l'article 31, para-
graphe 1, du règlement de base, apprécié l'incidence de l'institution ou de la non-institution de
mesures sur toutes les parties concernées par la présente procédure.

2. Industrie communautaire

(196) L'industrie communautaire a subi un préjudice important. Elle a prouvé qu'elle était viable et capable
de faire face à la concurrence dans des conditions de marché équitables. La situation préjudiciable
dans laquelle elle se trouve résulte de ses difficultés à concurrencer les importations à bas prix faisant
l'objet de subventions. La pression exercée par ces importations a également forcé plusieurs produc-
teurs communautaires à cesser toute production de linge de lit en coton.

(197) Il est considéré que l'institution de mesures rétablira une concurrence équitable sur le marché. L'in-
dustrie communautaire devrait alors être en mesure d'accroître le volume et le prix de ses ventes, ce
qui générera les bénéfices nécessaires pour justifier de nouveaux investissements dans ses installa-
tions de production.

(198) En l'absence de mesures, la situation de l'industrie communautaire continuera de se détériorer. Elle
ne sera pas en mesure d'investir dans de nouvelles capacités de production et de concurrencer effica-
cement les importations en provenance de pays tiers. Certaines sociétés devront cesser la production
et licencier.

(199) Il est donc conclu que l'institution de mesures compensatoires est conforme à l'intérêt de l'industrie
communautaire.

3. Importateurs et utilisateurs

(200) Un questionnaire a été adressé aux importateurs et utilisateurs mentionnés dans la plainte ainsi qu'à
toutes les associations connues. Seul un importateur indépendant du produit concerné dans la
Communauté a répondu à la Commission.

(201) Les ventes du produit concerné originaire de l'Inde représentent moins de 20 % du chiffre d'affaires
total de cette société dont la rentabilité générale tourne aux alentours de 10 %. Vu le peu d'informa-
tions disponibles, il n'a pas été possible d'analyser les effets probables des mesures proposées sur
l'ensemble des importateurs et des utilisateurs. Néanmoins, au vu des droits modérés envisagés et du
nombre de pays qui ne sont soumis à aucun droit antidumping ou compensateur, l'effet de l'institu-
tion de droits compensateurs peut être considéré comme mineur.

(202) La Commission n'a reçu aucune réponse au questionnaire de la part d'utilisateurs, mais plusieurs
arguments ont été soulevés dans les observations d'Ikea et de l'Association du commerce extérieur.

(203) Il a été allégué que l'industrie communautaire n'est pas en mesure de satisfaire l'ensemble de la
demande de linge de lit dans la Communauté. Il convient de rappeler que les mesures ne visent pas
à empêcher les importations dans la Communauté, mais à s'assurer qu'elles ne sont pas effectuées à
des prix préjudiciables faisant l'objet de subventions. Des importations d'origines diverses continue-
ront à couvrir une part importante de la demande dans la Communauté. Il ne devrait y avoir aucune
pénurie d'approvisionnement, puisque seuls des droits compensateurs modérés sont envisagés et que
bon nombre de pays ne sont soumis à aucun droit antidumping ou compensateur.
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(204) Il a été avancé que le consommateur final et les utilisateurs «institutionnels» tels que les hôtels, les
hôpitaux, etc., ont besoin des importations de linge de lit bon marché, car l'industrie communautaire
ne fabrique pas les produits de la gamme de prix inférieure. L'enquête a montré que les cinq produc-
teurs communautaires de l'échantillon continuent de fabriquer ces produits. Il n'y a techniquement
aucune raison interdisant une hausse de la production de ces produits dans la Communauté. Qui
plus est, seul des droits compensateurs modérés sont envisagés et bon nombre de pays ne sont
soumis à aucun droit antidumping ou compensateur, si bien qu'il sera toujours possible de s'appro-
visionner auprès d'autres sources.

4. Conclusion concernant l'intérêt de la Communauté

(205) Compte tenu de ce qui précède, il est conclu qu'il n'y a aucune raison impérieuse ayant trait à l'in-
térêt communautaire de ne pas instituer de mesures compensatoires en l'espèce.

H. MESURES COMPENSATOIRES

1. Niveau d'élimination du préjudice

(206) Il est jugé utile d'adopter des mesures compensatoires pour empêcher la poursuite du préjudice
causé par les importations faisant l'objet de subventions.

(207) Pour déterminer le niveau des droits, il a été tenu compte des marges de subvention établies et du
montant de droit nécessaire pour éliminer le préjudice subi par l'industrie communautaire.

(208) Compte tenu de la rentabilité moyenne atteinte par l'industrie communautaire en 1999 et en 2000,
il a été considéré qu'une marge bénéficiaire de 6,5 % sur le chiffre d'affaires était le minimum que
cette industrie aurait pu escompter en l'absence de subventions préjudiciables. La majoration de prix
nécessaire a été déterminée en comparant le prix à l'importation moyen pondéré, utilisé pour établir
la sous-cotation, et le prix non préjudiciable des produits vendus par l'industrie communautaire sur
le marché de la Communauté. Le prix non préjudiciable a été obtenu en ajustant les prix de vente de
l'industrie communautaire pour tenir compte des pertes/bénéfices réels pendant la période d'enquête
et en ajoutant la marge bénéficiaire susmentionnée. Les éventuelles différences résultant de cette
comparaison ont ensuite été exprimées en pourcentage de la valeur totale caf à l'importation.

2. Mesures définitives

(209) Le niveau d'élimination du préjudice étant supérieur aux marges de subvention établies, les mesures
définitives doivent être fondées sur ces dernières. Le niveau global de coopération pour l'Inde étant
élevé (supérieur à 90 %), la marge résiduelle pour toutes les autres sociétés a été fixée au niveau de
la marge de subvention individuelle la plus élevée, à savoir 10,4 %.

(210) Il a été établi que deux des sociétés incluses dans l'échantillon, Texcellence Overseas et Jindal World-
wide, sont des parties liées. L'enquête a, en effet, révélé qu'elles ont des actionnaires communs. Elles
doivent donc être considérées comme une seule et unique entité aux fins de la perception des droits
et, partant, être soumises au même taux de droit compensateur. Les quantités de produit concerné
exportées vers la Communauté pendant la période d'enquête par chacune de ces sociétés ont été
utilisées pour assurer une pondération adéquate. Le droit compensateur moyen pondéré applicable à
ces deux sociétés s'élève à 7,8 %.
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(211) En conséquence, les droits suivants s'appliquent:

Société Taux de droit

The Bombay Dyeing and Manufacturing Co., Mumbai
N. W. Exports Limited, Mumbai
Nowrosjee Wadia & Sons Limited, Mumbai

5,3 %

Brijmohan Purusottamdas, Mumbai 6,2 %

Divya Textiles, Mumbai 6,4 %

Texcellence Overseas, Mumbai
Jindal Worldwide Ltd, Ahmedabad

7,8 %

Mahalaxmi Exports, Ahmedabad 9,3 %

Pasupati Fabrics, New Delhi 8,5 %

Prakash Cotton Mills Pvt. Ltd, Mumbai 10,4 %

Vigneshwara Exports Ltd, Mumbai 4,4 %

Sociétés ayant coopéré non incluses dans l'échantillon 7,6 %

Toutes les autres sociétés 10,4 %

(212) Les taux de droit compensateur individuels précisés dans le présent règlement ont été établis sur la
base des conclusions de la présente enquête. Ils reflètent donc la situation constatée pour les entre-
prises concernées pendant cette enquête. Ces taux de droit (par opposition au droit à l'échelle natio-
nale applicable à «toutes les autres sociétés») s'appliquent ainsi exclusivement aux importations de
produits originaires du pays concerné fabriqués par les sociétés et, donc, par les entités juridiques
spécifiques citées. Les produits importés produits par toute société dont le nom et l'adresse ne sont
pas spécifiquement mentionnés dans le dispositif du présent règlement, y compris par des entités
liées aux sociétés spécifiquement citées, ne peuvent pas bénéficier de ces taux et seront soumis au
droit applicable à «toutes les autres sociétés».

(213) Toute demande d'application de ces taux de droit compensateur individuels (par exemple, à la suite
d'un changement de nom de l'entité ou de la mise en place de nouvelles entités de production ou de
vente) doit être immédiatement adressée à la Commission et doit contenir toutes les informations
nécessaires relatives, notamment, à toute modification des activités de la société liées à la production
et aux ventes sur le marché intérieur et à l'exportation découlant, par exemple, du changement de
nom ou du changement concernant les entités de production et de vente. Si nécessaire, le présent
règlement sera modifié en conséquence afin d'actualiser la liste des sociétés bénéficiant des taux de
droit individuels ainsi que la liste des sociétés énumérées en annexe,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Il est institué un droit compensateur définitif sur les importations de linge de lit en coton, pur ou
mélangé avec des fibres synthétiques ou artificielles ou avec du lin (lin non dominant), blanchi, teint ou
imprimé, originaire de l'Inde, relevant des codes NC ex 6302 21 00 (codes TARIC 6302 21 00 81 et
6302 21 00 89), ex 6302 22 90 (code TARIC 6302 22 90 19), ex 6302 31 10 (code TARIC
6302 31 10 90), ex 6302 31 90 (code TARIC 6302 31 90 90) et ex 6302 32 90 (code TARIC
6302 32 90 19).
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2. Le taux du droit applicable au prix net franco frontière communautaire, avant dédouanement, s'établit
comme suit pour les produits fabriqués par les sociétés suivantes:

Société Taux de droit (en %) Code additionnel TARIC

The Bombay Dyeing and Manufacturing Co., Mumbai 5,3 % A488
N. W. Exports Limited, Mumbai 5,3 % A489
Nowrosjee Wadia & Sons Limited, Mumbai 5,3 % A490

Brijmohan Purusottamdas, Mumbai 6,2 % A491

Divya Textiles, Mumbai 6,4 % A492

Texcellence Overseas, Mumbai 7,8 % A493
Jindal Worldwide Ltd, Ahmedabad 7,8 % A494

Mahalaxmi Exports, Ahmedabad 9,3 % A495

Pasupati Fabrics, New Delhi 8,5 % A496

Prakash Cotton Mills Pvt. Ltd, Mumbai 10,4 % 8048

Vigneshwara Exports Ltd, Mumbai 4,4 % A497

3. Le taux du droit applicable au prix net franco frontière communautaire, avant dédouanement, est de
7,6 % pour les produits fabriqués par les sociétés énumérées en annexe (code additionnel TARIC A498).

4. Le taux du droit applicable au prix net franco frontière communautaire, avant dédouanement, est de
10,4 % pour les produits fabriqués par les sociétés non spécifiées aux paragraphes 2 et 3 (code additionnel
TARIC A999).

5. Sauf indication contraire, les dispositions en vigueur en matière de droits de douane sont applicables.

Article 2

Lorsqu'un nouveau producteur-exportateur en Inde fournit à la Commission des éléments de preuve suffi-
sants pour établir:

— qu'il n'a pas exporté vers la Communauté les produits visés à l'article 1er, paragraphe 1, au cours de la
période d'enquête (du 1er octobre 2001 au 30 septembre 2002), et

— qu'il n'est pas lié à un exportateur ni à un producteur en Inde soumis aux mesures compensatoires
instituées par le présent règlement, et

— qu'il a exporté le produit concerné dans la Communauté après la période d'enquête sur laquelle les
mesures sont fondées ou qu'il a souscrit une obligation contractuelle et irrévocable d'exportation d'une
quantité importante du produit dans la Communauté,

le Conseil, statuant à la majorité simple sur proposition de la Commission présentée après consultation du
comité consultatif, peut modifier l'article 1er, paragraphe 3, en ajoutant ledit nouveau producteur/exporta-
teur à la liste en annexe.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union
européenne.

Fait à Bruxelles, le 13 janvier 2004.

Par le Conseil

Le président
B. COWEN
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ANNEXE

Ajit Impex Mumbai

Anglo French textiles Pondicherry

Anjal Garments Ghaziabad

Anunay Fab. Pvt. Ltd Ahmedabad

Aravali Jaipur

Ashok Heryani Exports New Delhi

Atul Impex Pvt. Ltd Dombivli

Beepee Enterprise Mumbai

Chemi Palace Mumbai

Consultech Dynamics Mumbai

Cotfab Exports Mumbai

Country House New Delhi

Creative Mobus Fabrics Limited Mumbai

Deepak Traders Mumbai

Eleganza Furnishings Pvt. Ltd Mumbai

Emperor Trading Company Tirupur

Estocorp (India) Pvt. Ltd New Delhi

Exemplar International Hyderabad

Falcon Finstock Pvt. Ltd Ahmedabad

Gauranga Homefashions Mumbai

Good Shepherd Health Education & Dispensary Tamilnadu

Heirloom Collections (P) Ltd New Delhi

Hemlines Textile Exports Pvt. Ltd Mumbai

Himalaya Overseas New Delhi

Ibats New Delhi

Indian Craft Creations New Delhi

Indo Euro Textiles Pvt. Ltd New Delhi

Intex Exports Mumbai

Kanodia Fabrics (International) Mumbai

Karthi Krishna Exports Tirupur

Kaushalya Export Ahmedabad

Kirti Overseas Ahmedabad

La Sorogeeka Incorporated New Delhi

Lalit & Company Mumbai

Madhu Industries Ltd Ahmedabad

Madhu International Ahmedabad

Manubhai Vithaldas Mumbai

Marwaha Exports New Delhi

Milano International (India) Pvt. Ltd Chennai

Nandlal & Sons Mumbai

Natural Collection New Delhi

Pacific Exports Ahmedabad

Pattex Exports Mumbai

Petite Point New Delhi

Pradip Exports Ahmedabad

Prem Textiles Indore

Punch Exporters Mumbai

Radiant Expo Global Pvt. Ltd New Delhi

Radiant Exports New Delhi

Raghuvir Exim Limited Ahmedabad

Ramesh Textiles Indore

Redial Exim Pvt. Ltd Mumbai

S. D. Entreprises Mumbai

Samria Fabrics Indore

Sanskrut Intertex Pvt. Ltd Ahmedabad

Shades of India Crafts Pvt. Ltd New Delhi

Shanker Kapda Niryat Pvt. Ltd Baroda

Shivani Exports Mumbai

Shrijee Enterprises Mumbai

Starline Exports Mumbai

Stitchwell Garments Ahmedabad

Sumangalam Exports Pvt. Ltd Mumbai

Sunny Made-ups Mumbai

Surendra Textile Indore

Suresh & Co. Mumbai

Syntex Corporation Pvt. Ltd Mumbai

The Hindoostan Spinning & Weaving Mills Ltd Mumbai

Trend Setters Mumbai

Trend Setters K. F. T. Z. Mumbai

Utkarsh Exim Pvt. Ltd Ahmedabad

V & K Associates Mumbai

Visma International Tamilnadu

VPMSK A Traders Karur

V. S. N. C. Narasimha Chettiar Sons Karur
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RÈGLEMENT (CE) No 75/2004 DE LA COMMISSION
du 16 janvier 2004

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1947/2002 (2), et notamment son
article 4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 janvier 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 janvier 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture

17.1.2004L 12/30 Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66.
(2) JO L 299 du 1.11.2002, p. 17.



ANNEXE

du règlement de la Commission du 16 janvier 2004 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 052 105,1
204 38,9
212 137,2
999 93,7

0707 00 05 052 107,7
204 122,9
220 244,4
999 158,3

0709 90 70 052 96,0
204 59,2
999 77,6

0805 10 10, 0805 10 30, 0805 10 50 052 50,6
204 55,7
212 63,0
220 47,8
421 33,9
999 50,2

0805 20 10 052 77,9
204 90,1
999 84,0

0805 20 30, 0805 20 50, 0805 20 70,
0805 20 90

052 81,5
204 86,3
464 86,4
600 69,6
624 73,1
999 79,4

0805 50 10 052 78,1
600 68,0
999 73,1

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 052 63,0
060 61,8
400 105,0
404 96,8
720 70,5
999 79,4

0808 20 50 052 41,8
060 56,5
064 60,0
400 80,2
720 34,5
999 54,6

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 76/2004 DE LA COMMISSION
du 16 janvier 2004

fixant les prix minimaux de vente du beurre pour la 133e adjudication particulière effectuée dans
le cadre de l'adjudication permanente prévue par le règlement (CE) no 2571/97

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1787/2003 (2), et notamment son article 10,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément au règlement (CE) no 2571/97 de la
Commission du 15 décembre 1997 relatif à la vente à
prix réduit de beurre et à l'octroi d'une aide à la crème,
au beurre et au beurre concentré destinés à la fabrication
de produits de pâtisserie, de glaces alimentaires et autres
produits alimentaires (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 635/2000 (4), les organismes d'inter-
vention procèdent par adjudication à la vente de
certaines quantités de beurre d'intervention qu'ils détien-
nent et à l'octroi d'une aide à la crème, au beurre et au
beurre concentré. L'article 18 dudit règlement dispose
que, compte tenu des offres reçues pour chaque adjudi-
cation particulière, il est fixé un prix minimal de vente
du beurre ainsi qu'un montant maximal de l'aide pour la
crème, le beurre et le beurre concentré qui peuvent être

différenciés selon la destination, la teneur en matière
grasse du beurre et la voie de mise en œuvre, ou décidé
de ne pas donner suite à l'adjudication. Le ou les
montants des garanties de transformation doivent être
fixés en conséquence.

(2) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 133e adjudication particulière effectuée dans le cadre de
l'adjudication permanente prévue par le règlement (CE) no

2571/97, les prix minimaux de vente de beurre d'intervention
ainsi que les montants des garanties de transformation sont
fixés comme indiqué dans le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 janvier 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 janvier 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 16 janvier 2004 fixant les prix minimaux de vente du beurre pour la 133e

adjudication particulière effectuée dans le cadre de l'adjudication permanente prévue par le règlement (CE) no

2571/97

(en EUR/100 kg)

Formules A B

Voies de mise en œuvre Avec traceurs Sans traceurs Avec traceurs Sans traceurs

Prix minimal
de vente

Beurre
≥ 82 %

En l'état — 218 — —

Concentré — — — —

Garantie de transformation
En l'état — 126 — —

Concentré — — — —
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RÈGLEMENT (CE) No 77/2004 DE LA COMMISSION
du 16 janvier 2004

fixant les montants maximaux de l'aide à la crème, au beurre et au beurre concentré pour la 133e

adjudication particulière effectuée dans le cadre de l'adjudication permanente prévue par le règle-
ment (CE) no 2571/97

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1787/2003 (2), et notamment son article 10,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément au règlement (CE) no 2571/97 de la
Commission du 15 décembre 1997 relatif à la vente à
prix réduit de beurre et à l'octroi d'une aide à la crème,
au beurre et au beurre concentré destinés à la fabrication
de produits de pâtisserie, de glaces alimentaires et autres
produits alimentaires (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 635/2000 (4), les organismes d'inter-
vention procèdent par adjudication à la vente de
certaines quantités de beurre d'intervention qu'ils détien-
nent et à l'octroi d'une aide à la crème, au beurre et au
beurre concentré. L'article 18 dudit règlement dispose
que, compte tenu des offres reçues pour chaque adjudi-
cation particulière, il est fixé un prix minimal de vente
du beurre ainsi qu'un montant maximal de l'aide pour la
crème, le beurre et le beurre concentré qui peuvent être

différenciés selon la destination, la teneur en matière
grasse du beurre et la voie de mise en œuvre, ou décidé
de ne pas donner suite à l'adjudication. Le ou les
montants des garanties de transformation doivent être
fixés en conséquence.

(2) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 133e adjudication particulière effectuée dans le cadre de
l'adjudication permanente prévue par le règlement (CE) no

2571/97, le montant maximal des aides ainsi que les montants
des garanties de transformation sont fixés comme indiqué dans
le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 janvier 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 janvier 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 16 janvier 2004 fixant les montants maximaux de l'aide à la crème, au
beurre et au beurre concentré pour la 133e adjudication particulière effectuée dans le cadre de l'adjudication

permanente prévue par le règlement (CE) no 2571/97

(en EUR/100 kg)

Formules A B

Voies de mise en œuvre Avec traceurs Sans traceurs Avec traceurs Sans traceurs

Montant
maximal de

l'aide

Beurre ≥ 82 % 79 75 79 71

Beurre < 82 % 77 72 — 72

Beurre concentré 98 91 97 89

Crème — — 34 31

Garantie de
transforma-

tion

Beurre 87 — 87 —

Beurre concentré 108 — 107 —

Crème — — 37 —
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RÈGLEMENT (CE) No 78/2004 DE LA COMMISSION
du 16 janvier 2004

fixant le prix maximal d'achat du beurre pour la 86e adjudication effectuée dans le cadre de
l'adjudication permanente régie par le règlement (CE) no 2771/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 806/2003 (2), et notamment son article 10,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 13 du règlement (CE) no 2771/1999 de la
Commission du 16 décembre 1999 portant modalités
d'application du règlement (CE) no 1255/1999 en ce qui
concerne les mesures d'intervention sur le marché du
beurre et de la crème de lait (3), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 359/2003 (4), dispose que,
compte tenu des offres reçues pour chaque adjudication,
il est fixé un prix maximal d'achat en fonction du prix
d'intervention applicable ou décidé de ne pas donner
suite à l'adjudication.

(2) En raison des offres reçues, il convient de fixer le prix
maximal d'achat au niveau visé ci-dessous.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 86e adjudication effectuée au titre du règlement (CE) no

2771/1999 et dont le délai pour la présentation des offres a
expiré le 13 janvier 2004, le prix maximal d'achat est fixé à
295,38 EUR/100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 janvier 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 janvier 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 79/2004 DE LA COMMISSION
du 16 janvier 2004

fixant le montant maximal de l'aide au beurre concentré pour la 305e adjudication particulière
effectuée dans le cadre de l'adjudication permanente prévue par le règlement (CEE) no 429/90

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1787/2003 (2), et notamment son article 10,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément au règlement (CEE) no 429/90 de la
Commission du 20 février 1990 relatif à l'octroi par l'ad-
judication d'une aide au beurre concentré destiné à la
consommation directe dans la Communauté (3), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) no 124/1999 (4), les
organismes d'intervention procèdent à une adjudication
permanente pour l'octroi d'une aide au beurre concentré.
L'article 6 dudit règlement dispose que, compte tenu des
offres reçues pour chaque adjudication particulière, il est
fixé un montant maximal de l'aide pour le beurre
concentré d'une teneur minimale en matière grasse de
96 % ou décidé de ne pas donner suite à l'adjudication.
Le montant de la garantie de destination doit être fixé en
conséquence.

(2) Il convient de fixer, en raison des offres reçues, le
montant maximal de l'aide au niveau visé ci-dessous et
de déterminer en conséquence la garantie de destination.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 305e adjudication particulière effectuée dans le cadre de
l'adjudication permanente prévue par le règlement (CEE) no

429/90, le montant maximal de l'aide ainsi que le montant de
la garantie de destination sont fixés comme suit:

— montant maximal de l'aide: 97 EUR/100 kg,

— garantie de destination: 107 EUR/100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 janvier 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 janvier 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 80/2004 DE LA COMMISSION
du 16 janvier 2004

concernant la délivrance des certificats d'importation d'ail pour le trimestre allant du 1er mars au
31 mai 2004

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2200/96 du Conseil du 28 octobre
1996 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 47/2003 (2),

vu le règlement (CE) no 565/2002 de la Commission du 2 avril
2002 fixant le mode de gestion de contingents tarifaires et
instaurant un régime de certificats d'origine pour l'ail importé
des pays tiers (3), et notamment son article 8, paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) Par suite d'une erreur de communication de certains
États membres, les certificats délivrés au titre du
trimestre allant du 1er décembre 2003 au 29 février
2004 ont dépassé de 493,64 tonnes les quantités dispo-
nibles pour ce trimestre. Il convient donc, dans l'immé-
diat, de diminuer d'autant les quantités disponibles pour
le trimestre suivant, afin de respecter les contingents
fixés par la décision 2001/404/CE du Conseil (4) concer-
nant la conclusion d'un accord sous forme d'échange de
lettres entre la Communauté européenne et la Répu-
blique d'Argentine dans le cadre de l'article XXVIII de
l'accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
de 1994, en vue de la modification des concessions, en
ce qui concerne l'ail, prévues dans la liste CXL annexée
au GATT, et ceci sans préjudice de l'adoption, dans les
meilleurs délais, d'une dérogation formelle au règlement
(CE) no 565/2002.

(2) Les quantités pour lesquelles des demandes de certificats
ont été déposées par les importateurs traditionnels et par
les nouveaux importateurs les 12 et 13 janvier 2004, au

titre de l'article 5, paragraphe 2, du règlement (CE) no

565/2002, dépassent les quantités disponibles pour les
produits originaires de la Chine, de l'Argentine et de tous
pays tiers autres que la Chine et l'Argentine.

(3) Il convient dès lors de déterminer dans quelle mesure les
demandes de certificats transmises à la Commission le
15 janvier 2004 peuvent être satisfaites et de fixer, selon
les catégories d'importateurs et l'origine des produits, les
dates jusqu'auxquelles la délivrance de certificats doit
être suspendue,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les demandes de certificats d'importation déposées au titre de
l'article 3, paragraphe 1, du règlement (CE) no 565/2002 les 12
et 13 janvier 2004 et transmises à la Commission le 15 janvier
2004, sont satisfaites à concurrence des pourcentages des quan-
tités demandées indiqués à l'annexe I.

Article 2

Pour la catégorie d'importateurs et l'origine concernées, les
demandes de certificats d'importation au titre de l'article 3,
paragraphe 1, du règlement (CE) no 565/2002, portant sur le
trimestre allant du 1er mars au 31 mai 2004 et déposées après
le 13 janvier 2004 et avant la date figurant à l'annexe II, sont
rejetées.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 17 janvier 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 janvier 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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ANNEXE I

Origine des produits

Pourcentages d'attribution

Chine Pays tiers autres que la
Chine et l'Argentine Argentine

— importateurs traditionnels
[article 2, point c), du règlement (CE) no

565/2002]

18,683 % 100,000 % 100,000 %

— importateurs nouveaux
[article 2, point e), du règlement (CE) no

565/2002]

0,736 % 7,143 % 5,104 %

X: Pour cette origine, pas de contingent pour le trimestre en cause.
—: Aucune demande de certificat n'a été transmise à la Commission.
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ANNEXE II

Origine des produits

Dates

Chine Pays tiers autres que la
Chine et l'Argentine Argentine

— importateurs traditionnels
[article 2, point c), du règlement (CE) no

565/2002]

31.5.2004 — —

— importateurs nouveaux
[article 2, point e), du règlement (CE) no

565/2002]

31.5.2004 3.4.2004 3.4.2004



RÈGLEMENT (CE) No 81/2004 DE LA COMMISSION
du 16 janvier 2004

portant ouverture de ventes publiques d'alcool d'origine vinique en vue de l'utilisation de
bioéthanol dans la Communauté

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1493/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune du marché vitivinicole (1), et
notamment son article 33,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1623/2000 de la Commission du
25 juillet 2000 fixant les modalités d'application du
règlement (CE) no 1493/1999 portant organisation
commune du marché vitivinicole, en ce qui concerne les
mécanismes de marché (2) fixe, entre autres, les modalités
d'application relatives à l'écoulement des stocks d'alcool
constitués à la suite des distillations visées aux articles
27, 28 et 30 du règlement (CE) no 1493/1999 et détenus
par les organismes d'intervention.

(2) Il convient de procéder, conformément aux articles 92 et
93 du règlement (CE) no 1623/2000, à des ventes publi-
ques d'alcool d'origine vinique en vue de son utilisation
dans le secteur des carburants à l'intérieur de la Commu-
nauté afin de réduire les stocks d'alcool vinique commu-
nautaire et d'assurer dans une certaine mesure l'approvi-
sionnement des entreprises agréées visées à l'article 92
du règlement (CE) no 1623/2000. L'alcool vinique
communautaire stocké par les États membres est
composé de quantités provenant des distillations visées
aux articles 35, 36 et 39 du règlement (CEE) no 822/87
du Conseil du 16 mars 1987 portant organisation
commune du marché vitivinicole (3), ainsi qu'aux articles
27, 28 et 30 du règlement (CE) no 1493/1999.

(3) Depuis le 1er janvier 1999 et en vertu du règlement (CE)
no 2799/98 du Conseil du 15 décembre 1998 établissant
le nouveau régime agromonétaire de l'euro (4), le prix de
vente et les garanties doivent être exprimées en euros et
les paiements doivent être effectués en euros.

(4) Étant donné que des risques de fraude par substitution
de l'alcool existent, il apparaît opportun de renforcer les
contrôles sur la destination finale de l'alcool, permettant
aux organismes d'intervention de faire recours à l'aide de
sociétés internationales de contrôle et de procéder à des
vérifications sur l'alcool vendu par des analyses de réso-
nance magnétique nucléaire.

(5) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des vins,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Il est procédé aux ventes publiques d'alcool en vue de
l'utilisation dans le secteur des carburants à l'intérieur de la
Communauté, en quatre lots numérotés 26/2003 CE, 27/2003
CE, 28/2003 CE et 29/2003 CE d'une quantité, respectivement,
de 50 000 hectolitres, de 100 000 hectolitres, de 30 000 hecto-
litres et de 30 000 hectolitres à 100 % vol.

2. L'alcool provient des distillations visées à l'article 35 du
règlement (CEE) no 822/87 et aux articles 27 et 30 du règle-
ment (CE) no 1493/1999 et il est détenu par les organismes
d'intervention français et italien.

3. La localisation et les références des cuves composant les
lots, le volume d'alcool contenu dans chacune des cuves, le titre
alcoométrique et les caractéristiques de l'alcool figurent en
annexe.

4. Les lots sont attribués aux entreprises agréées visées à l'ar-
ticle 92 du règlement (CE) no 1623/2000.

Article 2

Le service de la Commission compétent pour recevoir toutes
communications concernant la présente vente publique est le
suivant:

Commission européenne
Direction générale de l'agriculture, unité D-4
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles
Télécopieur (32-2) 295 92 52
Adresse électronique: agri-d4@cec.eu.int

Article 3

Les ventes publiques ont lieu conformément aux dispositions
des articles 92, 93, 94, 95, 96, 98, 100 et 101 du règlement
(CE) no 1623/2000 et de l'article 2 du règlement (CE) no 2799/
98.

Article 4

Le prix des ventes publiques de l'alcool est de 19 euros par
hectolitre d'alcool à 100 % vol.
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Article 5

L'enlèvement de l'alcool doit se terminer huit mois après la date
de notification de la décision d'attribution de la Commission.

Article 6

La garantie de bonne exécution est fixée à 30 euros par hecto-
litre d'alcool à 100 % vol. Préalablement à tout enlèvement de
l'alcool et au plus tard le jour de la délivrance du bon d'enlève-
ment, les entreprises adjudicataires constituent auprès de l'orga-
nisme d'intervention concerné une garantie de bonne exécution
visant à assurer l'utilisation de l'alcool en cause comme
bioéthanol dans le secteur des carburants, au cas où une
garantie permanente n'aurait pas été constituée.

Article 7

Les entreprises agréées visées à l'article 92 du règlement (CE) no

1623/2000 peuvent obtenir des échantillons de l'alcool mis en
vente, contre le paiement de 10 euros par litre, en s'adressant à
l'organisme d'intervention concerné, dans les trente jours
suivants l'avis de vente publique. Après cette date, la prise
d'échantillons est possible selon les dispositions figurant aux

paragraphes 2 et 3 de l'article 98 du règlement (CE) no 1623/
2000. Le volume délivré aux entreprises agréées est limité à
cinq litres par cuve.

Article 8

Les organismes d'intervention des États membres où l'alcool
mis en vente est stocké mettent en place des contrôles appro-
priés afin de s'assurer de la nature de l'alcool lors de l'utilisation
finale. À cet effet, ils peuvent:

a) faire recours, mutatis mutandis, aux dispositions prévues à
l'article 102 du règlement (CE) no 1623/2000;

b) procéder à un contrôle par échantillon, à l'aide de l'analyse
par résonance magnétique nucléaire, pour vérifier la nature
de l'alcool lors de l'utilisation finale.

Les frais sont à la charge des entreprises auxquelles l'alcool est
vendu.

Article 9

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 janvier 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

VENTES PUBLIQUES D'ALCOOL D'ORIGINE VINIQUE EN VUE DE L'UTILISATION DE BIOÉTHANOL DANS
LA COMMUNAUTÉ

Nos 26/2003 CE, 27/2003 CE, 28/2003 CE et 29/2003 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État membre et
numéro du lot Localisation Numéro des

cuves

Volume
(en hectolitres

d'alcool à
100 % vol)

Référence aux
règlements

(CEE) no 822/87
et (CE) no 1493/
1999 (articles)

Type d'alcool

Entreprises agréées
[article 92 du

règlement (CE) no

1623/2000]

FRANCE
Lot no 26/2003 CE

Onivins-Port-la-Nouvelle
Avenue Adolphe-Turrel, BP 62
F-11210 Port-la-Nouvelle

9 3 000 27 Brut Bioetanol Galicia
SA1 46 810 27 Brut

1 190 35 Brut

Total 50 000

FRANCE
Lot no 27/2003 CE

Deulep-PSL
13230 Port-Saint-Louis-du-Rhône

A6 7 970 27 but Ecocarburantes
españoles SA

Onivins chez LBC-PSL
F-13230 Port-Saint-Louis-du-Rhône

D1 85 950 27 but

D1B 6 080 30 but

Total 100 000

FRANCE
Lot no 28/2003 CE

Deulep
Boulevard Chanzy
F-30800 Saint-Gilles-du-Gard

503 9 010 27 Brut Sekab (Svensk
Etanolkemi AB)506 2 040 30 Brut

506 6 840 30 Brut

603 8 830 27 Brut

604 3 280 27 brut

Total 30 000

ITALIE
Lot no 29/2003 CE

Neri Srl-Faenza 21 412,11 27 brut Altia Corporation

2 113,69 30 brut

CAVIRO S.c.a.r.l.-Faenza 6 474,20 27 brut

Total 30 000

II. L'adresse de l'organisme d'intervention français est la suivante:

Onivins-Libourne, Délégation nationale, 17, avenue de la Ballastière, boîte postale 231, F-33505 Libourne Cedex
[téléphone (33-5) 57 55 20 00; télex: 57 20 25; télécopieur (33-5) 57 55 20 59].

III. L'adresse de l'organisme d'intervention italien est la suivante:

AGEA, via Palestro 81, I-00185 Roma [téléphone (39) 064 94 99 91; télex 62 00 64/62 06 17/62 03 31; téléco-
pieur (39) 06 445 39 40/445 46 93].
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RÈGLEMENT (CE) No 82/2004 DE LA COMMISSION
du 16 janvier 2004

fixant le prix minimal de vente du lait écrémé en poudre pour la 52e adjudication particulière effec-
tuée dans le cadre de l'adjudication permanente visée au règlement (CE) no 2799/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1787/2003 (2), et notamment son article 10,

considérant ce qui suit:

(1) En vertu de l'article 26 du règlement (CE) no 2799/1999
de la Commission du 17 décembre 1999 portant moda-
lités d'application du règlement (CE) no 1255/1999 du
Conseil en ce qui concerne l'octroi d'une aide au lait
écrémé et au lait écrémé en poudre destinés à l'alimenta-
tion des animaux et la vente dudit lait écrémé en
poudre (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 1787/2003 (4), les organismes d'intervention ont mis
en adjudication permanente certaines quantités de lait
écrémé en poudre qu'ils détiennent.

(2) Aux termes de l'article 30 de ce règlement, il est fixé,
compte tenu des offres reçues pour chaque adjudication
particulière, un prix minimal de vente où il est décidé de
ne pas donner suite à l'adjudication. Le montant de la
garantie de transformation doit être déterminé compte
tenu de la différence entre le prix de marché du lait
écrémé en poudre et le prix minimal de vente.

(3) Il convient de fixer, en raison des offres reçues, le prix
minimal de vente au niveau visé ci-dessous et de déter-
miner en conséquence la garantie de transformation.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 52e adjudication particulière effectuée au titre du règle-
ment (CE) no 2799/1999 et dont le délai pour la présentation
des offres a expiré le 13 janvier 2004, le prix minimal de vente
et la garantie de transformation sont fixés comme suit:

— prix minimal de vente: 198,00 EUR/100 kg,

— garantie de transformation: 52,00 EUR/100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 janvier 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 janvier 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 83/2004 DE LA COMMISSION
du 16 janvier 2004

modifiant les droits à l'importation dans le secteur des céréales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

1104/2003 (2),

vu le règlement (CE) no 1249/96 de la Commission du 28 juin
1996 portant modalités d'application du règlement (CEE) no

1766/92 du Conseil en ce qui concerne les droits à l'importa-
tion dans le secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 1110/2003 (4), et notamment son article 2,
paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Les droits à l'importation dans le secteur des céréales ont
été fixés par le règlement (CE) no 71/2004 (5).

(2) L'article 2, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1249/96
prévoit que, si au cours de la période de leur application,
la moyenne des droits à l'importation calculée s'écarte de
5 EUR/t du droit fixé, un ajustement correspondant
intervient. Ledit écart a eu lieu. Il est donc nécessaire
d'ajuster les droits à l'importation fixés dans le règlement
(CE) no 71/2004,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les annexes I et II du règlement (CE) no 71/2004 sont rempla-
cées par les annexes I et II du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 janvier 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 janvier 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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ANNEXE I

Droits à l'importation des produits visés à l'article 10, paragraphe 2, du règlement (CEE) no 1766/92

Code NC Désignation des marchandises
Droit à l'importa-

tion (1)
(en EUR/t)

1001 10 00 Froment (blé) dur de haute qualité 0,00

de qualité moyenne 0,00

de qualité basse 0,00

1001 90 91 Froment (blé) tendre, de semence 0,00

ex 1001 90 99 Froment (blé) tendre de haute qualité, autre que de semence 0,00

1002 00 00 Seigle 32,55

1005 10 90 Maïs de semence autre qu'hybride 36,26

1005 90 00 Maïs, autre que de semence (2) 36,26

1007 00 90 Sorgho à grains autre qu'hybride d'ensemencement 32,55

(1) Pour les marchandises arrivant dans la Communauté par l'océan Atlantique ou via le canal de Suez [article 2, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1249/96], l'importa-
teur peut bénéficier d'une diminution des droits de:
— 3 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en mer Méditerranée, ou de
— 2 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en Irlande, au Royaume-Uni, au Danemark, en Suède, en Finlande ou sur la côte atlantique de la péninsule Ibérique.

(2) L'importateur peut bénéficier d'une réduction forfaitaire de 24 EUR/t lorsque les conditions établies à l'article 2, paragraphe 5, du règlement (CE) no 1249/96 sont
remplies.
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ANNEXE II

Éléments de calcul des droits

(date du 15.1.2004)

1. Moyennes sur la période des deux semaines précédant le jour de la fixation:

Cotations boursières Minneapolis Chicago Minneapolis Minneapolis Minneapolis Minneapolis

Produit (% protéines à 12 % humidité) HRS2. 14 % YC3 HAD2 qualité
moyenne (*)

qualité
basse (**)

US barley 2

Cotation (EUR/t) 131,81 (***) 83,74 165,02 155,02 135,02 99,13

Prime sur le Golfe (EUR/t) 27,08 11,68 — — — —

Prime sur Grands Lacs (EUR/t) — — — — — —

(*) Prime négative d'un montant de 10 EUR/t [article 4, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1249/96].
(**) Prime négative d'un montant de 30 EUR/t [article 4, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1249/96].
(***) Prime positive d'un montant de 14 EUR/t incorporé [article 4, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1249/96].

2. Moyennes sur la période des deux semaines précédant le jour de la fixation:

Frets/frais: Golfe du Mexique-Rotterdam: 29,68 EUR/t. Grands Lacs-Rotterdam: 37,61 EUR/t.

3. Subventions visées à l'article 4, paragraphe 2, troisième alinéa, du règlement (CE) no 1249/96: 0,00 EUR/t (HRW2)
0,00 EUR/t (SRW2).
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

PARLEMENT EUROPÉEN
CONSEIL

DÉCISION DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 22 décembre 2003

portant nomination de l'autorité de contrôle indépendante prévue à l'article 286 du traité CE
(contrôleur européen de la protection des données)

(2004/55/CE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 286,

vu le règlement (CE) no 45/2001 du Parlement européen et du
Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la protection des
personnes physiques à l'égard du traitement des données à
caractère personnel par les institutions et organes communau-
taires et à la libre circulation de ces données (1), et notamment
son article 42,

vu la proposition d'une liste des candidats établie par la
Commission le 22 avril 2003, conformément à l'article 42,
paragraphe 1, du règlement (CE) no 45/2001, à la suite d'un
appel public à candidatures, en vue de la nomination du
contrôleur européen de la protection des données et du
contrôleur adjoint,

considérant que l'article 42 du règlement (CE) no 45/2001
prévoit que le Parlement européen et le Conseil nomment, d'un
commun accord, le contrôleur européen pour la protection des
données et le contrôleur adjoint, pour une durée de cinq ans,

DÉCIDENT:

Article premier

Sont nommés pour une durée de cinq ans, avec effet à la date
de publication de la présente décision:

— contrôleur européen de la protection des données: M. Peter
Johan HUSTINX,

— contrôleur adjoint: M. Joaquin BAYO DELGADO.

Article 2

La présente décision est publiée au Journal officiel de l'Union
européenne.

Fait à Bruxelles, le 22 décembre 2003.

Par le Parlement européen

Le président
P. COX

Par le Conseil

Le président
A. MATTEOLI
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COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 23 décembre 2003

relative à la poursuite en 2004 des essais et analyses comparatifs communautaires débutés en 2002
concernant les matériels de multiplication et les plants de Prunus domestica conformément à la

directive 92/34/CEE du Conseil

(2004/56/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 92/34/CEE du Conseil du 28 avril 1992 concer-
nant la commercialisation des matériels de multiplication de
plantes fruitières et des plantes fruitières destinées à la produc-
tion de fruits (1),

vu la décision 2001/896/CE de la Commission du 12 décembre
2001 fixant les modalités des essais et analyses comparatifs
communautaires concernant les matériels de multiplication et
les plants de plantes fruitières visés par la directive 92/34/CEE
du Conseil (2), et notamment son article 2,

considérant ce qui suit:

(1) La décision 2001/896/CE fixe les modalités des essais et
analyses comparatifs à réaliser conformément à la direc-
tive 92/34/CEE en ce qui concerne les Prunus domestica
de 2002 à 2006.

(2) Il convient de poursuivre en 2004 les essais et analyses
réalisés en 2002 et 2003,

DÉCIDE:

Article unique

Les essais et analyses comparatifs communautaires concernant
les matériels de propagation et les plants de Prunus domestica
qui ont débuté en 2002 se poursuivront en 2004 conformé-
ment à la décision 2001/896/CE.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 2003.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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DÉCISION DE LA COMMISSION
du 23 décembre 2003

relative à la poursuite en 2004 des essais et analyses comparatifs communautaires débutés en 2003
concernant les semences et matériels de multiplication de graminées, Triticum aestivum, Brassica
napus et Allium ascalonicum en vertu des directives 66/401/CEE, 66/402/CEE, 68/193/CEE, 92/33/

CEE, 2002/54/CE, 2002/55/CE, 2002/56/CE et 2002/57/CE du Conseil

(2004/57/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 66/401/CEE du Conseil du 14 juin 1966 concer-
nant la commercialisation des semences de plantes fourra-
gères (1),

vu la directive 66/402/CEE du Conseil du 14 juin 1966 concer-
nant la commercialisation des semences de céréales (2),

vu la directive 68/193/CEE du Conseil du 4 avril 1968 concer-
nant la commercialisation des matériels de multiplication végé-
tative de la vigne (3),

vu la directive 92/33/CEE du Conseil du 28 avril 1992 concer-
nant la commercialisation des plants de légumes et des maté-
riels de multiplication de légumes autres que les semences (4),

vu la directive 2002/54/CE du Conseil du 13 juin 2002 concer-
nant la commercialisation des semences de betteraves (5),

vu la directive 2002/55/CE du Conseil du 13 juin 2002 concer-
nant la commercialisation des semences de légumes (6),

vu la directive 2002/56/CE du Conseil du 13 juin 2002 concer-
nant la commercialisation des plants de pommes de terre (7),

vu la directive 2002/57/CE du Conseil du 13 juin 2002 concer-
nant la commercialisation des semences de plantes oléagineuses
et à fibres (8),

vu la décision 2002/756/CE de la Commission du 16
septembre 2002 fixant les modalités applicables aux essais et
analyses comparatifs communautaires concernant les semences
et matériels de multiplication de certains végétaux visés par les
directives 66/401/CEE, 66/402/CEE, 68/193/CEE, 92/33/CEE,
2002/54/CE, 2002/55/CE, 2002/56/CE et 2002/57/CE du
Conseil (9), et notamment son article 4,

considérant ce qui suit:

(1) La décision 2002/756/CE fixe les modalités applicables
aux essais et analyses comparatifs communautaires
concernant les semences et matériels de multiplication
de certains végétaux visés par les directives 66/401/CEE,
66/402/CEE, 68/193/CEE, 92/33/CEE, 2002/54/CE,
2002/55/CE, 2002/56/CE et 2002/57/CE de 2003 à
2004.

(2) Les essais et analyses réalisés en 2003 doivent se pour-
suivre en 2004,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article unique

Les essais et analyses comparatifs communautaires qui ont
débuté en 2003 concernant les matériels de multiplication et
les plants de graminées, Triticum aestivum, Brassica napus et
Allium ascalonicum se poursuivront en 2004 conformément aux
dispositions de la décision 2002/756/CE.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 2003.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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DÉCISION DE LA COMMISSION
du 23 décembre 2003

relative à la poursuite en 2004 des essais et analyses comparatifs communautaires débutés en 2003
concernant les matériels de multiplication et les plants de Prunus domestica conformément à la

directive 92/34/CEE du Conseil

(2004/58/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 92/34/CEE du Conseil du 28 avril 1992 concer-
nant la commercialisation des matériels de multiplication de
plantes fruitières et des plantes fruitières destinées à la produc-
tion de fruits (1),

vu la décision 2002/745/CE de la Commission du 5 septembre
2002 fixant les modalités des essais et analyses comparatifs
communautaires concernant les matériels de multiplication et
les plants de plantes fruitières visés par la directive 92/34/CEE
du Conseil (2), et notamment son article 3,

considérant ce qui suit:

(1) La décision 2002/745/CE fixe les modalités des essais et
analyses comparatifs à réaliser conformément à la direc-
tive 92/34/CEE en ce qui concerne les Prunus domestica
de 2003 à 2007.

(2) Il convient de poursuivre en 2004 les essais et analyses
réalisés en 2003,

DÉCIDE:

Article unique

Les essais et analyses comparatifs communautaires concernant
les matériels de propagation et les plants de Prunus domestica
qui ont débuté en 2003 se poursuivront en 2004 conformé-
ment à la décision 2002/745/CE.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 2003.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission

17.1.2004L 12/50 Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) JO L 157 du 10.6.1992, p. 10. Directive modifiée en dernier lieu
par la directive 2003/61/CE (JO L 165 du 3.7.2003, p. 23).

(2) JO L 240 du 7.9.2002, p. 65.



DÉCISION DE LA COMMISSION
du 23 décembre 2003

relative à la poursuite en 2004 des essais et analyses comparatifs communautaires débutés en 2002
concernant les matériels de multiplication des plantes ornementales de Chamaecyparis, Ligustrum

vulgare et Euphorbia fulgens selon la procédure prévue par la directive 98/56/CE du Conseil

(2004/59/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 98/56/CE du Conseil du 20 juillet 1998 concer-
nant la commercialisation des matériels de multiplication des
plantes ornementales (1),

vu la décision 2001/898/CE de la Commission du 12 décembre
2001 fixant les modalités des essais et analyses comparatifs
communautaires concernant les matériels de multiplication des
plantes ornementales visés par la directive 98/56/CE du
Conseil (2), et notamment son article 2,

considérant ce qui suit:

(1) La décision 2001/898/CE fixe les modalités des essais et
analyses comparatifs à réaliser selon la procédure prévue
par la directive 98/56/CE en ce qui concerne les plantes
ornementales de Chamaecyparis, Ligustrum vulgare et
Euphorbia fulgens, de 2002 à 2004.

(2) Les essais et analyses réalisés en 2002 et 2003 doivent
être poursuivis en 2004,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article unique

Les essais et analyses comparatifs communautaires commencés
en 2002 en ce qui concerne les matériels de multiplication des
plantes ornementales de Chamaecyparis, Ligustrum vulgare et
Euphorbia fulgens seront poursuivis en 2004 conformément à la
décision 2001/898/CE.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 2003.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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DÉCISION DE LA COMMISSION
du 23 décembre 2003

relative à la poursuite en 2004 des essais et analyses comparatifs communautaires débutés en 2003
concernant les matériels de multiplication des plantes ornementales de Chamaecyparis, Ligustrum
vulgare, Euphorbia fulgens et bulbes de fleurs (Narcissus) selon la procédure prévue à la directive

98/56/CE du Conseil

(2004/60/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 98/56/CE du Conseil du 20 juillet 1998 concer-
nant la commercialisation des matériels de multiplication des
plantes ornementales (1),

vu la décision 2002/744/CE de la Commission du 5 septembre
2002 fixant les modalités des essais et analyses comparatifs
communautaires concernant les matériels de multiplication des
plantes ornementales visés à la directive 98/56/CE du
Conseil (2), et notamment son article 3,

considérant ce qui suit:

(1) La décision 2002/744/CE fixe les modalités des essais et
analyses comparatifs à réaliser selon la procédure prévue
par la directive 98/56/CE en ce qui concerne les plantes
ornementales de Chamaecyparis, Ligustrum vulgare,
Euphorbia fulgens et bulbes de fleurs (Narcissus), de 2003
à 2005.

(2) Les essais et analyses réalisés en 2003 doivent être pour-
suivis en 2004,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article unique

Les essais et analyses comparatifs communautaires commencés
en 2003 en ce qui concerne les matériels de multiplication des
plantes ornementales de Chamaecyparis, Ligustrum vulgare,
Euphorbia fulgens et bulbes de fleurs (Narcissus) seront poursuivis
en 2004 conformément à la décision 2002/744/CE.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 2003.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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(Actes adoptés en application du titre V du traité sur l'Union européenne)

DÉCISION 2004/61/PESC DU CONSEIL
du 26 mai 2003

relative à la conclusion de l'accord entre l'Union européenne et la République slovaque concernant
la participation des forces armées de la République slovaque aux forces placées sous la direction de

l'Union européenne (FUE) dans l'ancienne République yougoslave de Macédoine

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article
24,

vu la recommandation de la présidence,

considérant ce qui suit:

(1) Le 27 janvier 2003, le Conseil a adopté l'action
commune 2003/92/PESC relative à l'opération militaire
de l'Union européenne dans l'ancienne République
yougoslave de Macédoine (ARYM) (1).

(2) L'article 8 de ladite action commune prévoit que les
modalités relatives à la participation des États tiers font
l'objet d'accords, conformément à l'article 24 du traité
sur l'Union européenne.

(3) À la suite de la décision du Conseil du 18 mars 2003
autorisant le secrétaire général/haut représentant à
engager des négociations, le secrétaire général/haut
représentant a négocié un accord avec la République
slovaque concernant la participation des forces armées
de la République slovaque aux forces placées sous la
direction de l'Union européenne (FUE) dans l'ancienne
République yougoslave de Macédoine.

(4) Il convient d'approuver cet accord,

DÉCIDE:

Article premier

L'accord entre l'Union européenne et la République slovaque
concernant la participation des forces armées de la République
slovaque aux forces placées sous la direction de l'Union euro-
péenne (FUE) dans l'ancienne République yougoslave de Macé-
doine est approuvé au nom de l'Union européenne.

Le texte de l'accord est joint à la présente décision.

Article 2

Le président du Conseil est autorisé à désigner la personne
habilitée à signer l'accord à l'effet d'engager l'Union euro-
péenne.

Article 3

La présente décision est publiée au Journal officiel de l'Union
européenne.

Article 4

La présente décision prend effet le jour de son adoption.

Fait à Bruxelles, le 26 mai 2003.

Par le Conseil

Le président
G. DRYS
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TRADUCTION

ACCORD

entre l'Union européenne et la République slovaque concernant la participation des forces armées
de la République slovaque aux forces placées sous la direction de l'Union européenne (FUE) dans

l'ancienne République yougoslave de Macédoine

L'UNION EUROPÉENNE

d'une part, et

LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE

d'autre part,

ci-après dénommées les «parties»,

CONSIDÉRANT CE QUI SUIT:

— le 27 janvier 2003, le Conseil de l'Union européenne a adopté l'action commune 2003/92/PESC relative à l'opéra-
tion militaire de l'Union européenne dans l'ancienne République yougoslave de Macédoine,

— la République slovaque a été invitée à participer à l'opération menée par l'UE,

— le processus de constitution de la force a été achevé et le commandant de l'opération ainsi que le Comité militaire
de l'UE ont recommandé d'approuver la participation des forces armées de la République slovaque à l'opération
menée par l'UE,

— le 11 mars 2003, le comité politique et de sécurité a décidé d'accepter la contribution de la République slovaque à
l'opération menée par l'UE,

— le gouvernement de l'ancienne République yougoslave de Macédoine et le SG/HR ont procédé à un échange de
lettres sur la conduite de l'opération,

— le 21 mars 2003, l'UE et le gouvernement de l'ancienne République yougoslave de Macédoine ont conclu un accord
relatif au statut des FUE et de leur personnel,

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT:

Article premier

Cadre et définitions

1. La République slovaque souscrit aux dispositions de l'action commune 2003/92/PESC relative à l'opé-
ration militaire de l'Union européenne dans l'ancienne République yougoslave de Macédoine, que le Conseil
de l'Union européenne a adoptée le 27 janvier 2003, conformément aux dispositions des articles qui
suivent.

2. Aux fins du présent accord, on entend par:

a) «opération Concordia», l'opération militaire de l'Union européenne dans l'ancienne République yougo-
slave de Macédoine prévue par l'action commune 2003/92/PESC que le Conseil a adoptée le 27 janvier
2003;

b) «forces placées sous la direction de l'Union européenne» (FUE), le quartier général militaire de l'UE et les
unités/éléments nationaux qui les constituent et contribuent à l'opération Concordia, leurs ressources et
moyens de transport;

c) «personnel des FUE», le personnel civil et militaire affecté aux FUE;

17.1.2004L 12/54 Journal officiel de l'Union européenneFR



d) «mécanisme», le mécanisme de financement opérationnel établi par la décision du Conseil du 27 janvier
2003 en vue de pourvoir au financement des coûts communs de l'opération militaire de l'Union euro-
péenne dans l'ancienne République yougoslave de Macédoine;

e) «États participants», les États membres mettant en œuvre l'action commune visée au paragraphe 1 et les
États tiers participant à l'opération Concordia par la fourniture de forces, de personnel ou de ressources;

f) «commission d'indemnisation conjointe», la commission d'indemnisation conjointe établie conformé-
ment à l'article 13 de l'accord entre l'Union européenne et l'ancienne République yougoslave de
Macédoine relatif au statut des forces placées sous la direction de l'Union européenne dans l'ancienne
République yougoslave de Macédoine.

Article 2

Participation à l'opération

1. La République slovaque participe à l'opération Concordia avec le contingent fixé à l'occasion de la
conférence de génération de forces. Si nécessaire, une rotation du personnel détaché est assurée.

2. La République slovaque veille à ce que ses forces armées et son personnel exécutent leur mission
conformément aux dispositions de l'action commune 2003/92/PESC, au plan d'opération et aux mesures
de mise en œuvre.

3. La République slovaque informe le commandant de l'opération de l'UE, le commandant de la force de
l'UE et l'État-major de l'UE de toute modification dans sa participation à l'opération Concordia.

Article 3

Statut

1. Les forces et le personnel qui participent à l'opération Concordia sont soumis à l'accord entre l'Union
européenne et l'ARYM relatif au statut des forces placées sous la direction de l'UE dans l'ARYM et à ses
modalités d'application.

2. Le statut du personnel détaché auprès de l'État-major ou des éléments de commandement situés en
dehors de l'ARYM est défini par des accords entre les états-majors et les éléments de commandement
concernés et la République slovaque.

Article 4

Chaîne de commandement

1. La participation des forces armées de la République slovaque à l'opération Concordia ne porte pas
atteinte à l'autonomie décisionnelle de l'Union européenne.

2. L'ensemble des forces et du personnel restent entièrement sous le commandement de leurs autorités
nationales.

3. Les autorités nationales transfèrent le contrôle opérationnel (OPCON) au commandant de l'opération
de l'UE. Le commandant de l'opération est autorisé à déléguer son autorité.

4. La République slovaque a les mêmes droits et obligations en termes de gestion quotidienne de l'opéra-
tion Concordia que les États membres participants, conformément à l'article 8, paragraphe 4, de l'action
commune 2003/92/PESC et à la décision FYROM/1/03 du COPS établissant le comité des contributeurs.
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5. Le personnel de la République slovaque relève de la juridiction de ce pays. Le commandant de l'opéra-
tion et le commandant de la force peuvent à tout moment demander le retrait du personnel de la Répu-
blique slovaque.

6. La République slovaque désigne un haut représentant militaire (SMR) pour représenter son contingent
national au sein des FUE. Le SMR s'entretient avec le commandant de la force de l'UE de toute question liée
à l'opération Concordia et est chargé de la discipline quotidienne au sein du contingent.

Article 5

Informations classifiées

La République slovaque prend les mesures nécessaires pour faire en sorte que, lorsque son personnel traite
des informations classifiées de l'UE, il respecte le règlement de sécurité du Conseil de l'Union européenne
qui fait l'objet de la décision 2001/264/CE du Conseil du 19 mars 2001 (1) ainsi que les instructions éven-
tuelles du commandant de l'opération.

Article 6

Aspects financiers

1. Sans préjudice de l'article 7, la République slovaque assume tous les coûts liés à sa participation à
l'opération Concordia à moins que ces coûts ne fassent l'objet d'un financement commun, tel qu'il ressort
du budget opérationnel de l'opération.

2. Au cas où la commission d'indemnisation conjointe décide d'accorder une indemnisation à des
personnes physiques ou morales de l'ARYM, la République slovaque répare les dommages si le décès, la
blessure, le dommage ou la perte ont été causés par son personnel ou résultent de l'utilisation de ses biens,
à moins que le mécanisme, conformément à l'article 9, paragraphe 3, de la décision du Conseil du 27
janvier 2003 établissant ce mécanisme, ne décide de prendre en charge la réparation des dommages.

Article 7

Contribution aux coûts communs

1. La République slovaque contribue aux coûts communs de l'opération à concurrence d'un montant
de 19 220 euros par semestre.

2. Un accord est conclu entre, d'une part, l'administrateur du mécanisme prévu dans la décision du
Conseil du 27 janvier 2003 en vue de pourvoir au financement des coûts communs de l'opération et,
d'autre part, les autorités administratives compétentes de la République slovaque. Cet accord comporte des
dispositions sur:

a) les modalités de paiement et de gestion de la contribution financière;

b) les modalités de vérification couvrant, le cas échéant, le contrôle et la vérification de la contribution
financière.

3. La République slovaque dépose sa contribution aux coûts communs de l'opération Concordia sur le
compte bancaire qui lui sera indiqué par l'administrateur du mécanisme.

Article 8

Manquement aux obligations

Si l'une des parties ne respecte pas les obligations qui lui incombent en vertu des articles qui précèdent,
l'autre partie a le droit de résilier le présent accord moyennant un préavis d'un mois.

17.1.2004L 12/56 Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) JO L 101 du 11.4.2001, p. 1.



Article 9

Entrée en vigueur

Le présent accord entre en vigueur à compter de sa signature.

Il restera en vigueur tant que durera la contribution de la République slovaque à l'opération.

Fait à Bruxelles, le 9 décembre 2003, en langue anglaise et en quatre exemplaires.

Pour l'Union européenne Pour la République slovaque
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